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ÉMriiitikljrtoi 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Navire; assurance; innavigabilité relative; 

délaissement. — Loi du 17 juillet 1856; contestation 

sociale- sentence arbitrale; ordonnance d,exequatur. — 

Jugement exécutoire par provision; signification; dé-

lai^ Jieitation; affiches. — Faillite; poursuites; pres-

cription. — Tribunal civil de la Seine (lre ch.) : Simple 

histoire; la Lettre au bon Dieu; propriété littéraire; 

plagiat; demande en 3,000 francs de dommages-inté-

rêts. 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour impériale de Paris (ch. cor-

rect.) : La Baleine française; escroquerie; immixtion 

dans les fonctions d'agent de change; cinq prévenus, 

cumul des peines. — Cour d'assises d'Jlle-et- Vilaine : 

Coups et blessures ayant occasionné la mort sans inten-

tion de la donner. 

CuRomocK, 

JUSTICE CIVILE 

NAVIRE. 

fiûUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 10 août. 

ASSURANCE. INNAVIGABILITÉ RELATIVE. 

DÉLAISSEMENT. 

Lorsque Je délaissement d'un navire n'a pas pu avoir 

lieu pour échouement à défaut de preuve d'une perte 

équivalant aux trois quarts, l'assuré peut encore le faire 

admettre pour innavigabilité relative, c'est-à-dire résul-

tant de fortune de mer, à la suite du règlement d'avaries 

auquel les parties ont été renvoyées. L'innavigabilité rela-

tive peut donner heu au délaissement du navire, soit lors-

que les fonds manquent à celui qui veut faire les répara-

tions, soit lorsque, dans les mêmes circonstances, l'em-

prunt à la grosse autorisé par le magistrat a été vaine-

ment tenté. Mais cette autorisation ne peut modifier les 

droits respectifs des assureurs et des assurés et confondre 

leurs obligations réciproques que la loi a pris soin de dis-

cerner. Ainsi, malgré cette autorisation qui aurait com-

pris les avaries en bloc et sans distinction des causes qui 

les ont amenées, il y a toujours lieu de distinguer les 

avaries qui, étant le"résultat des fortunes de mer, sont 

seules à la charge des assureurs, de celles qui procèdent 

™ vice propre de la chose et qui incombent aux assurés. 

S) cette distinction n'a pas été faite dans le règlement d'a-

varies ou n'a pas pu l'être par la faute des assurés, le dé-. 

aissement pour innavigabilité relative est inadmissible. 

*MJ ^13AINSIia&è ne viole ni J'*11"1-369' ni 1,art-
" uu Code de commerce. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur les 

iffn i ons confoimes du même avocat-général, plaidant 
helaborde, du pourvoi des sieurs Martin-Duval et 

'Ulner contre une sentence arbitrale rendue en dernier 

ressort, le 2 décembre 1856. 

tOI DO 17 JUILLET 1856. — CONTESTATION SOCIALE. — 

SENTENCE ARBITRALE. — ORDONNANCE D'EXEQCATUR. 

L'ordonnance d'exequatur d'une sentence arbitrale ren-

™e depuis la promulgation de la loi du 17 juillet 1856 

jjUl a abrogé les articles 51 et 63 du Code de commerce, 
ur une contestation entre associés, qui avait pris nais-

née avant cette loi, doit être délivrée, non par le prési-
ent du Tribunal civil, mais par le président du Tribunal 

r
.econ)merce. L'article 3 de la loi précitée a formellement 

j?Prve l'application de l'ancienne loi pour l'instruction et 

t
j Renient des affaires commencées avant sa promulga-

. L'ordonnance d'exequatur ne peut être séparée du 

JjW11 qui a statué sur la contestation qui s'agitait en-

'es parties. Elle en est le complément nécessaire, puis-

ram Sa,"s,cette ordonnance, la sentence ne saurait être 

sou ̂  a ex^cut'on- Ll suit de là que l'ordonnance est 

de i™ffC aux memes lois que l'instruction et le jugement 
^atjaire à laquelle elle s'applique.. 

l
os

 lnsi ]ugè, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

pi
a
^OIU;lusions conformes de M. l'avocat-général Blanche, 

ble
 0

a'U ̂ ° Reverch°n- (Rejet du pourvoi du sieur Leno-

'narsjg'-6 UU &rrÙt de la €oUr imPériale de lloue" du 26 

l. 

,Pff EXÉCUTOIRE PAR PROVISION. 

DÉLAI. — LICITATION. — 

Un 

— SIGNIFICATION. — 

AFFICHES. 

'Wné^" JuSement exécutoire par provision et qui a or-

rait |'
a
'i'

U
>
Une adjudication sur licîlation entre majeurs se-

cution' * Un ^our déterminé, a-t-il pu recevoir son exé-
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qui contestait, alors qu'entre la signification 
,a»c? i?f j,e Pour l'adjudication il n'existait pas un jour 

Jur
e

,'pQ , autres termes, l'art. 1033 du Code de procé-

^chéari • ^Ue 'e j°ur ^e la signification ni celui de 

^Pour*3/10 S-°nt jamais comptés pour le délai général 

autre; ajournements, les citations, sommations et 
aux m^onT a Pers«nne ou domicile, est-il applicable 

.11. & ^
xécutoires

 par provision? 
Citer entre «h6 Parties majeures sont convenues de fr 

8 et sar,s le concours d'étrangers un im^ 

meubio pour le pa#Utge Hiniablo duquel eiies.iic se 

pas accordées, a-t-on pu se dispenser d'apposer les affi-

ches prescrites par l'art. 972 du Code de procédure? 

Peut-on considérer comme une renonciation à l'acco ' -

plissement de celte formalité la convention l'aile entre les 

colicitauts de n'appeler aucun étranger à l'adjudication ? 

Admission, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions contraires du même avocat-général, plai-

dant Me Bosviel, du pourvoi du sieur Cornibère contre un 

arrêt de la Cour impériale de Besançon. 

nt ruto.i 

FAILLITE. POURSUITES. PRESCRIPTION. 

Le syndic d'une faillite déclarée en 1824 a pu repren-

dre en 1855 les poursuites et les opérations de cette fail-

lite, bien qu'il se fût écoulé plus de trente ans entre les 

deux époques, lorsqu'il était déclaré en fait par l'arrêt at-

taqué que les poursuites n'avaient été interrompues qu'à 

compter de 1831 ; que dès lors la prescription trentenaire 

ne s'était point accomplie, et que, le fùt-ellê, il y avait 

été renoncé. Cette déclaration, fondée sur les documents 

que les juges affirment avoir été produits dans la cause, 

échappe à la censure de là Cour de cassation et remplit le 

voeu de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 sur la nécessité 

de motiver les jugements et arrêts. 

Ainsi jugé, au rapjjort de M. le conseiller Pécourl et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

jilaidant M" Morin. (Rejet du pourvoi du sieur Lai né ) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). i 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 25 juillet. 

SIMPLE HISTOIRE. LA LETTRE AU BON DIEU. —- PRO-

PRIÉTÉ LITTÉRAIRE. PLAGIAT. DEMANDE EN 3,000 

FRANCS DU DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'identité du litre et du sujet dans une œuvre littéraire 

ne saurait donner ouverture à une action en plagiat, alors 

que Vœuvre incriminée a été inspirée par une aventure 

véritable. 

M* Jaybert, avocat de M. de Courcy, expose en ces ter-

mes les faits du procès : 

Messieurs, elle est bien pleine de charme el de grâce naïve 

la poétique légende qui a donné lieu au procès que nous ve-

nons plaider aujourd'hui devant vous. Permettez-nous de vous 

la dire dans toute sa simplicité. 
Dans un village des environs de Paris vivaient ignorées une 

pauvre mère et sa fille. L'enfant était douée d'une de ces or-

ganisations musicales qui font les grands artistes ; aussi est-

elle aujourd'hui au premier rang. Je regrette qu'on m'ait im-

posé la discrétion la plus absolue, mais, sans y manquer, je 

puis vous dire qu'il n'est pas un de nous qui n'ait applaudi 

ce merveilleux talent. Le soir, et à l'insu de tous, elle allait 

dans la vieille église du village, et là, placée sous l'orgue, elle 

écoutait avidement cette harmonie mystérieuse qui lui sem-

blait venir du ciel. Un vieillard, un honnête homme, lui don-

nait les premiers éléments de cet art dont elle devait être une 

gloire. 
Mais un soir, la vieille mère, après avoir déposé un baiser 

et une larme sur le front pur de son enfant, lui dit : « Voici, 

ma fille, ma dernière pièce de 3 francs; celle-ci dépensée, il 

ne nous restera plus rien, plus rien, entends-tu, et alors que 

deviendrons-nous, ou du moins que deviendras-tu?— Tran-

quillise-toi, bonne mère, le ciel a pitié des malheureux ; Dieu 

est bon, et je vais lui écrire une lettre. Dors, bonne mère, aie 

onfiance. » Et l'enfant écrivit une lettre au bon Dieu. 
Je l'ai lue cette lettre, Messieurs; rien ne se peut imaginer 

de [ lus naïf, de plus touchant. On n'a pas voulu en livrer les 

termes au vent de la curiosité; pourtant, en tout les bonnes 

choses doivent être connues, et les bons enseignements ne 

sont pas à craindre. 
Et puis, la lettre achevée, la jeune fille qui rêvait de Paris, 

ce paradis des artistes, où veulent être sanctionnés toutes les 

gloires et tous les succès, pensant que le bon Dieu ne pouvait 

habiter ailleurs, écrivit cette simple suscription : « A Mou-

sieur, monsieur le bon Dieu, au ciel de Paris. » Et fière de 

son idée, assurée de sa réussite, elle se rend à l'église, à la 

tombée du jour; elle va déposer sa lettre dans le tronc des 

pauvres. Le curé croit à un sacrilège, il s'avance et menace. 

Mais l'enfant, de sa douce voix, lui dit : « Je ne suis pas une 

voleuse; ma mère est vieille et pauvre; nous n'avons plus 

rien, et j'écris au hou Dieu pour qu'il soulage nos misères. « Le 

vieux prêtre lit la lettre; les larmes baignent son visage, ii 
rassure la jeune fille, lui promet les secours du ciel; et, des le 

malin, une main bienfaisante fait remettre, sans se montrer, 

tous les objets nécessaires à la vie de ces deux êtres abandonnés. 

Le cœur généreux du pasteur ne voulut pas laisser son œu-

vre inachevée : il connaissait M. de Courcy; il le savait aussi 

distingué par le cœur que par le talent, et il n'hésita pas à lui 

recommander la jeune fille. L'auteur, connu par ses snecès, 

accepte cette protection qui continuait la Providence. Un mot 

dit par lui à M. Auber ouvrit à l'enfant les portes du Conser-

vatoire; elle en est sortie grande artiste, sans cesser d'être 

fille pieuse et femme justement honorée. 
Ceci, messieurs, se passait en 1842, et, à celte époque mê-

me, M. de Courcy, sous l'émotion récente de ce fait, écrivit les 

ravissantes paroles dont Charles Potier a composé la musi-

que beaucoup plus tard. 
Que le Tribunal me permette de lui donner lecture de ce 

petit poème : 

UNE LETTRE AU BON DlEU. 

Récit de village. 

Dans une église de village, 

Une pauvre enfant, les pieds nus, 

Eutrait un soir, contre l'usage, 

Comme finissait l'Angelus. 

Elle errait sous la voûte obscure, 

Et du tronc des pauvres sa main 

Effleurait déjà l'ouverture... 
Quand le curé parut soudain : 

« Eh ! quoi, petite malheureuse !... » 

a Oh! pardon, mais, croyez-le bien, 

a Je ne suis pas une voleuse. 

Ma mère souffre et n'a plus rien... 

« En tous lieux on m'a repoussée... 

« Alors, je vous en fais l'aveu, 

« U m'était venu la pensée 

« D'écrire une lettre au bon Dieu. 
« Mais, pour l'envoyer, comment faire? 

« Aussi, j'allais la confier 

« A cette boîte hospitalière 

« Qui fait pendant au bénitier. 

« Déposée ainsi dans l'église, 

« A l'adresse de l'Eternel, 
« J'espérais, par votre entremise, 

« Qu'elle arriverait dans le ciel ! » 

Le jour • uivanf, de grand matin, 

Le pasteur, dans une chaumière, 

Envoyait, par le sacristain, 

Du p'in bianc, do vin de sa vigne, 

Et puis de quoi faire du leu. 

11 n'avait écrit qu'une ligne : 

<' C'est la réponse du bon Dieu ' « 

Cas vers inédits encore se disaient dans divers salons, lors-

qu'un jour M. Cabaret-Dupaty en entendit la lecture ; il fut 

tïa(péde leur charme et en demanda copie, elle lui fut refu-

sée ; l'auteur, qui désirait les publier, ne voulait pas laisser 

sa l'iner leur primeur. Mais M. Cabaret-Dupaty, rentré chez 

lui, saisi du démon poétique, traduisit, c'est son expression, 

la pensée de M. de Courcy ; il écrivit cinq couplets qui sont la 

serv.le imitation des vers de M. de Courcy, moins, selon nous, 

le clarine et l'inspiration. Ce calque rappelle tous les inci-

dents et les personnages de l'œuvre primitive ; c'est un pla-

giat évident. 
La lecture des couplets de M. Cabaret-Dupaty ne laissera 

au Tribunal aucun doute sur ce point. Les voici : 

Annette, une lettre à !a main, 
Un soir, près du tronc d'une église, 

Dans la crainte d'être surprise, 

Promenait un ce 1 incertain 

Comme pour commettre un larcin : 

« Tout est perdu, se disait-elle; 

« Ma mère n'a ni pain ni feu : 
« C'est vous qu'à mon secours j'appelb', 

« Recevez ma Litre, ô mon Dieu ! >• 

« Que faites-vous , ma chère enfant ? 

« Dit une voix du sanctuaire, 

<> Quoi ! du ciel bravant la colère, 

« Vous alliez ravir à l'instant 

« Le seul trésor de l'indigent ? 
« — Non, mon père, c'est une lettre 

« Que j'apportais dans ce saint lieu 

« Et j'adais ici la remettre; 
« Car c'est une lettre au bon Dieu. » 

A ce discours plein de candeur, 

Le digue prêtre se ravise 

Et, rougissant de sa méprise, 

11 lit d'un air grave et rêveur 

Cette letire écrite au Seigneur; 

Puis, rassurant la simple fille : 

« Vous recevrez, dit-il, dans peu, 

« Vous et votre honnête famille 

« Une réponse du bon Dieu. » 

Au point du jour, le lendemain, 

En messagère diligente, 

Du curé la vieille servante, 

A des pauvres mourant de faim, 

Offrait des habits et du paiu ; 

Elle y joignait une humble quête ; 

Et, tout bas, dans un tendre adieu, 

Disait à la pieuse Annette : 

« C'est la réponse du bon Dieu. » 

J'ai dit que tous les incidents et tous les personnages de 

M. de Courcy se retrouvaient dans l'œuvre de M. Cabaret-

Dupaty; le Tribunal peut maintenant apprécier lui-même. 

D'ailleurs, M. Cabaret-Dupaty le reconnaît loyalement, il l'é-

cril, il le signe, il en demande pardon à Dieu d'abord, et à 

MM. Escudier ensuite. 
Pourquoi donc sa romance est-elle publiée en concurrence 

avec celle de M. de Courcy? 

Voici l'histoire : 
Lorsque M. Cabaret-Dupaty eut écrit les vers qu'il trouva 

jolis, il les fit imprimer et vendre à Pau, au profit des pau-

vres; on les chantait sur l'air : Ah! si madame le savait. 

Mais dans un voyage qu'il fit à Nantes, une dame les lui de-

manda; elle aussi les trouvait jolis; l'auteur ne résista pas. 

Et puis, Géraldy, un musicien de grand talent, fut prié par 

elle d'eu faire la musique. Il la fit et vendit l'œuvre à MM. 

ttrandus, DufouretC', éditeurs de musique. Ceux ci annon-

cèrent cotte publication, et c'est alors que MM. Escudier, ac-

quéreurs de la romance primitive faite par MM. de Courcy et 

Ch. Potier, revendiquèrent la propriété exclusive du titre et 

du sujet. 
Ils rappelèrent que sur cette^lonnée MM. de Courcy et Scribe 

avaient écrit un opéra-com que. Duprez en fit la musique, 

messieurs, et certes s'il n'y avait pas parti pris dans un cer-

tain public qu'un grand chanteur ne peut être un grand 

compositeur, cette œuvre eût eu une durée plus longue, elle 

la méritait à touségar is. MM. Bran las, Dul'our et Ce ne peu-

vent donc méconnaître les droits de M. de Courcy. Dès qu'ils 

furent avertis par MM. Escudier, ils auraient dû arrêter la 

vente ; jusque-là, ils pouvaient être de bonne foi, M. de Courcy 

n'avait pas publié sa romance. Mais lorsqu'il réclame sou droit 

d'auleur, lorsque M. Cabaret-Dupaty le proclame dans sa corres-

pondance, Brandus qui n'a rien acheté de Cabaret-Dupaty, 

mais seulement de M. Géraldy, auteur de la musique qui n'est 

pas incriminée , Brandus ne peut ainsi s'approprier l'œuvre 

d'autrui, en tirer profit et nuire à la vente de l'œuvre qui, 

seule, doit s'appeler la Lettre au bonDieu; car, seul, de Cour-

cy est le maître, le propriétaire du suiel et du titre. 

Nous comptons, messieurs, sur votre justice; nous attendons 

votre décision avec une entière confiance, laissant à votre libre 

appréciation le soin de fixer le chiffre des dommages-intérêts 

auxquels nous avons droit de prétendre, aussi bien que le 

mode de publicité qui devra nous proclamer seuls proprié-

taires de cette idée charmante appelée la Lear eau bon Vieil. 

Me Paillard de Villeneuve, avocat de MM. Dufour, 

Brandus et Ce, s'exprime ainsi : 

II m'est vraiment impossible de prendre cette affaire au 

sérieux et d'y voir autre chose qu'une misérable taquinerie 

mise au service d'une concurrence impuissante et envieuse. 

MM. Brandus et Dufour, en effet, ne sont pas seulement des 

éditeurs ue musique ; ils sont propriétaires d'un journal mu-

sical important qui tient depuis longues années le premier 

rang dans la presse spéciale. 
MM. Escudier, éditeurs de musique, ont voulu avoir aussi 

leur journal, et comme concurrence à la Gazette musicale, 

ils ont créé la France musicale. C'était leur droit. Mais pour 

tromperie public et attirer à eux le succès de leu;s devan-

ciers, ils onl, à une certaine époque, calqué avec une telleser-

vilité le format, la justification elles titres de la Gazette mu-

sicale, qu'il a fallu qu'un jugement r ndu à la requête de 

MM. Brandus, Dufour et C% les ramenât dans les voies d'une 

concurrence honnête et loyale. Le besoin de l'imitation, à dé-

faut d'inspiration personnelle, na pas cessé depuis de la part 

de MM. Escudier, et toutes les fois que MM. Dufour, Brandus 

et C" ont pu obtenir un succès, il a fallu que MM. Escudier 

essayassent de s'en attribuer quelque chose. C'est encore ce 

qui est arrivé à l'occasion des faits du procès actuel. 
Dans le courant de l'année dernière, un artiste fort connu, 

qui est tout à la fois un habile chanteur et un composit ur 

distingué, M. Géraldy, avait fait entendre dans divers concerts 

une romance qui avait été accueillie avec une grande faveur, 

c'était la Lettre au bon Dieu. MM. Dufour, Brandus et C% se 

la lui payèren; •■> ut «ïtrV *••;:."> • ; 
de novembre i&>6. La Lettre au bon Di, • 

succès; aussi MM. Escudier, fidèles à leurs hul.iitu 

rent en tète d'avoir aussi leur Lettre ait' bon Dieu el ils s'a-

dressèrent, dans le courant de février 1857, à M. Potier, qui 

adapta une musique de sa composition à une pièce 86 vers 

dont M. de Courcy était l'auteur. Ce fut dans le mois de murs 

que parut cette romance. Or, c'est là une première singu'a-

rité de ce pro. ès que MM. Escudier reprochent à WM. Brandus, 

Dufour et C' l'avoir contrefait, en nov mbre 1830, une œuvre 

qui n'a été faite et publiée que quatre mois après. La pensée 

de contrefaçon n'esl-elle pas plutôt dans la conduite de ceuy 

qui évidemment n'étaient inspirés que par le succès de l'œuvre 

primitive, et n'en est-on pas convaincu alors surtout que l'on 

voit avec quelle servilité MM. Escudier ont reproduit sur leur 

publication le titre el la vignette de la romance de M. Géraldy, 

et cela dans le but, non douteux, d'égarer l'acheteur? 

Quant au fond du procès, de quoi s'agit-il? Iwttè une œu-

vre de ce genre, il y a trois choses : le sujet, la forme, le titre. 

Sur quoi porte le reproche de contrefaçon? Sur le sujet, sur 

l'idée de la romance? Mais mon adversaire a pris soin lui-mê-

me de le dire : C'est là une histoire depuis longtemps connue. 

Au milieu de toutes les légendes assurément moins édifiantes 

qui se racontent au Conservatoire, tout le monde sait qu'une 

des élèves les plus brillantes de cette école a été l'héroïne de 

cette charmante nouvel le,* et qu'elle dut à cette touchante ins-

piration de son cœur, qui lui dictait une lettre au bon Dieu, 

les protections qui ont assuré son avenir. Bécemmeiu encore, 

le feuilleton de la Presse racontait avec beaucoup de charme 

cette naïve aventure. Or, un sujet commun n'uppaciieni-il pas 

à tout le inonde? N'est il pas permis à tous les arts de s'en 

emparer. On en a fait un opéra-comique, ou en a fait un ta-

bleau, M. de Courcy en a fait une élégie, M. Cabaret-Dupaty 

en a fait une romance C'était leur droit à tous. D'autres après 

eux pourront prendre encore le même sujet, en lui imprimant 

par le style, par la forme, un caractère différent. 

Quant à la forme donnée à la romance de AI. Géialdy, peut-

on prétendre qu'elle soit la contrefaçon de l'œuvre de M. Po-

tier ? On reconnaît, que la musique n'a aucune analogie. 11 n'y 

a non plus nulle analogie dans le style des deux romances. 

Toutes deux traitent le même sujet, en lui laissant toute la 

.«implicite qui en fait le charme. Mais il suffit de les lire l'u-

ne et 'l'autre, pour voir que chacun des deux auteurs s'est lais-

sé aller pour le style à une inspiration personnelle. On voit que 

M. de Courcy n'a point écrit en vue d'une composition musi-

cale; c'est une élégie, une pièce de vers destinée à 'a lecture, 

el qui n'a pas les i ou pures et les rhythmes qu'exige ordinaire-

ment la romance. Quant à M. Cabaret-Dupaty, il a voulu taire 

et ii a fait une romance divisée en quatre coupleis, se termi-

nant chacun par une sorte de refrain qui ramène la phrase 

musicale. 
Mais nous avons pris le titre. Le titre de qui? le titre de 

quoi? Le titre d'un opéra-comique représenté il y a plusieurs 

années, et qui n'a été joué que trois fois. Est-ce sérieusement 

que l'on fait de c'la un grief de contrefaçon ? Sans doute un 

titre peut souvent constituer une propriété, une sorte de mar-

que qui est elle-même une création, et à laquelle s'attache le 

succès de l'œuvre, et encore y a-t-il toujours à rechercher la 

question de préjudice. Comment pourrait-on dire qu'en pre-

nant le titre d'un opéra-comique qui a depuis longtemps dis-

paru du répertoire, ce titre, qui n'est plus, hélas ! qu'une épi-

taphe, MM. Dufour et Brandus onl fait une concurrence pré-

judiciable aux auteurs de cette œuvre oubliée? Ajoutons qu'ici 

le titre dérive de la nature même du sujet, et qu'il appartient, 

comme le sujet même, au domaine public. 
Aprè~ avoir soutenu en droit ces diverses propositions, M* 

Paillard de Villeneuve s'explique subsidiairement sur la de-

mande en garantie formée par MM. Dufour, Brandus et Cecon-

tre Al. Géraldy. 

M" Louis Nouguier, au nom de M. .Céraidy, s'exprime 

ainsi : 

AI. Géraldy est à la fois un chanteur plein de goût et un 

compositeur distingué. L'année dernière, il donnait à Nantes 

des concerts qui attiraient la foule. Une des admiratrices de 

son talent, Al"" de Palsy, lui parla d'une romance charmante 

à mettre en musique; mon client, lui ayant répondu qu'il ac-

céderait volontiers au désir qui lui était exprimé pourvu que 

les paroles offrissent un cadre musical, reçut le lendemain les 

v-rs de la Lettre au bon Dieu. M"'e de Palsy le priait par sa 

lettre d'envoi de Ini faire parvenir un exemplaire de la ro-

mance quand elle serait gravée. 
La touchante histoire qui avait inspiré le poète inspira le 

musicien • M. Géraldy composa une mélodie remplie de grâce, 

de fraîcheur et de sentiment. Al. Cabaret-Dupaty, je le sais 

bien, ne goûte pas la musique de mon client; il a écrit une 

lettre dans laquelle il déclara, eu style d '... cabaret, que la 

mélodie de mon client ne vaut absolument rien, et que Al. La-

mazou, illustre chanteur des Pyrénées, u fait fiasco en la chan-

tant devant le public de Pau. Heureusement pour Al Géraldv 

qu'à défaut du suffrage de Al. Cabaret-Duialy, il a obtenu ce-

lui de AI. Berlioz, ce critique si savant el si sévère, et celui de 

AI. Gustave Héquet, dont l'opinion fait aussi autorité. Ces deux 

excellents juges ont parié de la manière la plus llatteuse de la 

romance de mon client dans le Journal des Débats et dans 

l'Illustration. Elle est aujourd'hui sur tous les pianos; elle se 

chante dans tous les salons; elle a les honneurs de la popula-

rité. MAL Brandus, Dufour et C» en ont été les éditeurs, et ils 

ont envoyé à Alme de Palsy deux exemplaires de la Lettre au 

bon Dieu, en indiquant cette dame comme l'auteur des pa-

roles. Almc de Palsy fit alors connaîlre le nom de l'auteur vé-

ritable. Voilà les faits dans toute leur simplicité, et je me de-

mande continent ils ont pu servir de prétexte a une action di-

rigée contre Al. Géraldy. 

M. le président déclare la cause entendue en ce qui 

concerne M. Géraldy. 

M' Rivolet, avocat de M. Cabaret-Dupaty : 

Que le Tribunal me permette de regretter au nom de mon 

client qu'on ait fait autour de son œuvre un .bruit el un éclat 

dont il est tout confus. A coup sûr, il ne s'attendait pas à ce 

qu'on le tirât de sa retraite pour le mêler à uu procès. 

A^rès les développements dans lesquels on est déjà entré, je 

ne relèverai pas les différences qui signalent les deux compo-

sitions ; je tiens seulement à préciser la situation légale de 

AL Cabaret-Dupaty. Il avait entendu lire l'œuvre de M. de. 

Courcy ; charmé par le sujet qui l'avait inspirée, i! traita ce 

sujet à son tour. L'histoire était gracieuse et touchante : la 

romance sonie du cercle intime auquel ell&élait destinée, mon 

client céda aux prières qui lui furent adressées et consentit à 

ce que la Latre au bon Dieu fût mise en musique. II n'a pas 

fait autre chose. 
L'avocat tire de ces faits la conséquence que son client n'a 

l'ail aucun contrat, qu'il n'a pas voulu vendre son œuvre, que 

le plaisir d'être agréable à un éminent artiste et de populari -

ser une charmante historiette est le >eul profit qu'il ait am-

bitionné. Ni M. Géraldy, ni les éditeurs n'ont songé à (aire 

part à M. Cabaret-Dupaty des bénéfices qu'ils ont retirés de la 

publication de la Lettre au bon Dieu ; comment déclarer res-

ponsable des suites de cette publication celui qui y est demeu-

ré absolument étranger'' 

M' Diipuis, avocat de M™ veuve de Palsy, s'explique 
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en ces termes sur l'action en garantie [dirigée par M. Gé-

raldy contre sa cliente : 

* Je n'ai, messieurs, que de bien courtes observations à pré-
senter dans cette affaire où je me félicite, d'ailleurs, de ne fi-

gurer qu'au dernier plan. 
Rien de plus simple que la position de H™ veuve de Palsy, 

et ma cliente a été grandement surprise, elle qui de sa vie n'a 
donné ni reçu d'assignation, lorsque, pour avoir fait preuve 
d'obligeance et de courtoisie, elle s'est vue appelée par M. 
Géralily devant le Tribunal. Une honnête fortune permet à 
Mme veuve de Palsy de consacrer aux belles-lettres ce noble 
délassement des âmes d'élite, d'agréables et utiles loisirs : la 

communauté des goûts a amené entre elle et M. Cabaret-Du-
paty, l'écrivain de mérite, le type de la loyauté française, 
homme d'esprit et de cœur, un commerce d'amitié et de lit-

térature. L'année dernière, ma cliente se trouvait à Tarbes. 
M. Cabaret-Dupaty habite cette ville avec sa jeune femme et 
ses enfants. On vendait alors au profit des pauvres du pays 
une Dièce de vers qu'il avait composée et qui était intitulée la 
heure au oon vteu; m. Ciauarbi.-E'upcn.j >-

dont il s'agit à M"" de Palsy, qui consentit à la répandre et à 
la faire connaître à ses amies. Ma cliente était à Nantes, lors-
que M. Géraldy y arriva. Comme on la priait de donner à l'é-
minent artiste des paroles afin qu'il les mît en musique, elle 
demanda à M. Cabaret-Dupaty l'autorisation de disposer de 
disposer de son œuvre, et, sur son consentement, la remit à 
M. Géraldy qui composa une musique charmame, s'accordant 
à merveille avec la poésie. De retour à Paris, M. Géraldy trai-
ta avec Brandus et C' de la publication de la romance dans 

son intérêt exclusif. 
JPar malheur, M. de Courcy avait, lui aussi, fait une Lettre 

au bon Dieu, éditée par MM. Escudier frères. De là, demande 
en 3,000 francs de dommages-intérêts formée contre M. Gé-

raldy, qui appelle à son tour ma cliente en garantie. 
M%Dupuis,discutant les conclusions prises contre sa cliente, 

s'attache à démontrer qu'elles ne sauraient être accueillies par 
le Tribunal. Mme veuve de Palsy, en autorisant la mise en mu-
sique, n'a pas pu se préoccuper de la spéculation commerciale 

que M. Géraldy avait en vue. Elle n'a été qu'une intermédiaire 
désintéressée à laquelle le compositeur n'a fait connaître ni 
l'intention où il était de publier la romance, ni, plus tard, le 
traité passé entre lui et la maison Brandus. En laissant Mme 

de Palsy dans une complète ignorance à ce sujet, M. Géraldy 
a bien prouvé qu'il entendait seul profiter de la publication 
de la romance; dès lors, Mm" de Palsy, restée étrangère à l'o-
pération commerciale, ne doit pas en subir les risques, et le 
Tribunal déclarera M. Géraldy mal fondé dans sa demande en 

garantie. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche le sujet de la romance dont la propriété 

est revendiquée par Escudier : 
« Attendu qu'il est établi et reconnu par le demandeur lui 

même que le sujet de la Lettre au bon Dieu est le récit d'une 

aventure véritable , 
« Attendu que ce fait, étant devenu notoire, est tombé dans 

le domaine public ; 
« En ce qui touche le titre de ladite romance : 
« Attendu que si le titre d'un ouvrage peut quelquefois 

constituer une propriété, il n'en est pas ainsi dans l'espèce, 
puisqu'il était impossible de donner une autre dénomination 
que celle de Lettre au bon Dieu au fait qui consiste unique-
ment dans une lettre écrite au bon Dieu par une jeune fille; 

« Attendu, en conséquence, qu'Escudier ne peut réclamer 
un droit privatif que sur la musique ou les paroles de la ro-

mance dont il s'agit; 
« En ce qui touche la musique : 
« Attendu qu'il n'allègue pas qu'il y ait la moindre ressem 

blance entre celle de Géraldy et celle de Potier; qu'au sur-
plus, la romance de Géraldy, éditée par Brandus, a paru quel-
ques mois avant celle de Potier éditée par Escudier, en telle 

sorte que la priorité lui serait acquise; 
« En ce qui touche les paroles : 
« Attendu qu'il importe peu que, dans une lettre du 26 

février, Cabaret Dupaty avoue que le titre et l'idée de sa ro-
mance ne lui appartiennent pas, puisque le titre et l'idée ne 
sont point la propriété de de Courcy, et puisque, dans une 
lettre du 2 avril suivant, le même Cabaret-Dupaty revendique, 
comme étant son œuvre personnelle, la forme poétique de la 

romance éditée par Brandus ; 
« Qu'en effet, il existe entre la pièce de vers de de Courcy 

et celle de Cabaret-Dupaty de notables différences; que la pre-
mière, qui devait rester inédite, est une petite élégie qui se 
poursuit d'un seul trait, tandis que l'autre, divisée en quatre 
strophes, affecte- évidemment un rhythme particulier aux exi 

gences de la musique vocale; 
« Que s'il existe entre ces deux productions une ressem-

blance réelle, elle n'est point dans le style, mais qu'elle res-
sort du fond même du sujet dont la simplicité devait nécessai 
rement produire des situations identiques; 

« Attendu, en conséquence, qu'en éditant au mois de no-
vembre 1856 la Lettre au bon Dieu, musique de Géraldy, pa-
roles de Cabaret-Dupaty, Brandus, Dufour et O n'ont porté 
aucune atteinte aux droits de de Courcy, et n'ont causé aucun 
préjudice à Escudier, dont la publication n'a eu lieu qu'au 

mois de mars 1857; 
« Qu'ainsi, il y a lieu de déclarer ledit Escudier mal fondé 

dans sa demande contre Brandus et Ce en suppression de cette 

romance et en 3,000 fr. de dommages-intérêts ; 
« En ce qui touche les demandes en garantie de Brandus, 

Dufour et Ce contre Géraldy, de Géraldy contre Cabaret-Dupaty 
et la dame de Palsy, et de Cabaret-Dupaty contre la dame de 

Palsy ; 
« Attendu que le rejet de la demande principale rend inu-

tile d'y statuer; 
« Par ces motifs, 
« Déclare Escudier non recevable et mal fondé dans sa de-

mande contre Brandus, Dufour et Ce en suppression de la ro-
mance dite la Lettre au bon Dieu, musique de Géraldy, paro-
les de Cabaret Dupaty, et en 3,000 fr. de dommages-intérêts; 

en conséquence, l'en déboute ; 
« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les demandes en garan-

tie formées par Brandus, Dufour et C* contre Géraldy, par Gé-
raldy contre Cabaret-Dupaty et la dame de Palsy, et par Caba-

ret Dupaty contre la dame de Palsy; 
« Condamne Escudier aux dépens tant de la demande prin-

cipale que des demandes en garantie à l'égard de toutes les 

parties. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles aîné. 

Audience du 8 août. 

LA BALEINE FRANÇAISE. — ESCROQUERIE. — IMMIXTION DANS 

LES FONCTIONS D'AGENT BE CHANGE. — CINQ PRÉVENUS. 

— CUMUL DES PEINES. 

Sous le nom de Baleine française s'est révélée dans le 

monde financier une entreprise qui, après avoir attiré les 

capitaux des actionnaires par des promesses mensongè-

res, n'a abouti qu'à un désastre. Aujourd'hui ses gérants 

sont appelés à rendre compte à la justice des manœuvres 

qu'ils ont employées pour tromper le public. Nous avons 

déjà rendu compte de cette affaire dans notre numéro du 

29 mai, lorsqu'elle est venue devant le Tribunal correc-

tionnel. 
Voici les faits qui résultent de l'instruction et des dé-

bats : 
Le 13 octobre 1853, une première société commandi-

tée par un sieur Damé, avoué près le Tribunal de Ton-

nerre, fut créée pour exploiter un brevet dont l'objet était 

la fabrication de la baleine factice, au moyen de la corne 

des races bovines. Le gérant de cette société était le sieur 

Diolé. 
Cette affaire ne réussit pas. Elle fut liquidée en juillet 

1854. L'usine fut vendue et achetée par Diolé. Une nou-

velle société fut formée par lui, à la date du 12 octobre, 

m capital de 500,000 francs, divisé en deux mille cinq 
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cents actions de 200 francs chacune. 
Cette société ne put réaliser son capital. Les opérations 

furent occultes, irrégulières, incertaines. Point de comp-

tabilité ! Il fallait relever l'affaire. On songea à faire des 

réclames, à tromper le public par des espérances imagi-

naires, à attirer les capitaux par la perspective de bénéfi-

ces considérables. Le moyen employé souvent en pareille 

occasion consiste à abaisser considérablement la valeur 

nominale des actions de manière à les rendre accessibles 

à un plus grand nombre de personnes. Les petits capita-

listes sont plus facilement dupes que les riches. Ceux-ci 

prement des renseignements et connaissent le danger 

des affaires, tandis que le possesseur d'un faible pécule 

écoute toujours ces charlatans de l'industrie qui lui pro-

mettent une rapide fortune. Le 9 juin 1855, une assem-

blée générale des actionnaires, composée de cinq mem-

bres, dont un seul avait souscrit des actions, décida,sur 

la proposition du gérant, que le capital serait élevî à 
1,2000,000 francs, et divisé en vingt-quatre mille action 

de 50 francs. 
Cette transformation de la société n'avait eu d'autre but 

que d'éblouir le public, de lui faire croire à une entre-

prise sérieuse, fortement constituée. Or, les fonda;eurs 

de la Baleine ne pouvaient se faire aucune illusioi sur 

l'avenir de l'affaire, car les deux brevets que l'on devait 

exploiter n'avaient aucune valeur. De fausses listes de 

souscriptions furent dressées ; on portait sur ces lises un 

chiffre fictif de demandes d'actions. Des renseignements 

inexacts furent donnés aux personnes qui désiraien. con-

naître l'état de la société. 

Le ministère public, informé de ces manœuvres, exer-

ça des poursuites contre les sieurs Damé et Diolé. 

Ils comparurent devant le Tribunal correctionnel le 3 

février et furent acquittés. Mais le ministère public inter-

geta appel de cette décision. 

Diolé et Damé furent assignés devant la Cour. 

Ceux-ci soutinrent devant la Cour qu'ils n'avaient pas 

coopéré aux manœuvres incriminées et en rejetèrent la 

responsabilité sur des individus qui n'avaient été appelés 

devant la police qu'à titre de témoins. Une nouvelle ins-

truction fut ordonnée. La Cour suspendit son arrêt pour 

laisser à la nouvelle instruction le temps de suivre son 

cours. A la suite de cette instruction, le sieur Malvergne, 

banquier, Ferrier de Montai, ancien magistrat, et Baccha-

rach furent traduits devant le Tribunal correctionnel. 

Le fait le plus grave relevé contre les prévenus était 

l'exagération donnée au capital ; la situation de l'entre-

prise ne demandait pas un pareil développement. Ce^g 

transformation du capital social datait du 9 juin 1855. 

Malvergne a prétendu y être étranger, et n'être entré dans 

l'affaire qu'au mois de septembre suivant. La prévention 

lui reprochait aussi d'avoir fabriqué de faux états dans les-

quels il portait à un chiffre fictif le nombre des demandes 

d'actions, et d'avoir fait passer une nuit à ses employés 

pour opérer sur ces faux états une réduction proportion-

nelle au chiffre des demandes. Lorsqu'on s'adressait à 

Malvergne comme banquier de la société, pour avoir des 

renseignements sur l'affaire, ii trompait le public, donnant 

comme excellente une situation détestable. Ainsi il répon-

dait le 13 mai 1855 à une lettre qui lui avait été adressée 

par M. Asselin Guenard : « De toutes les sociétés sur les-

quelles vous me demandez des renseignements, il n'y en 

a qu'une bonne, c'est la Baleine française seule. C'est le 

premier placement de l'époque, la gérance est hon-

nête. » 
Le conseil de surveillance était compos.é par les pré-

venus eux-mêmes. Parmi eux se trouve Ferrier de Mon-

tai, ancien magistrat. 
Malvergne avait été introduit dans l'affaire par un sieur 

Baccharach, dont la spécialité est de lancer les affaires à la 

Bourse. Voici son portrait tracé par Diolé dans une lettre 

adressée à Damé : « Je suis en relation avec un homme très 

adroit qui a lancé de belles affaires à la Bourse, et qui 

connaît toutes les ficelles; c'est lui que le gérant de la 

Gastronomie est allé trouver en connaissance de cause, 

lorsque les actions valaient 4 fr. 50 c. ; en quinze jours il 

les fit remonter à 22 fr. » 
Cet exploit lui valut son entrée dans l'affaire. Homme 

de Montai, Baccharach décida ce qu'il fallait faire. Son 

principe est qu'une entreprise ne peut marcher sans uu 

banquier. Il faut un banquier pour acheter les titres, 

produire à la Bourse une hausse fictive, éblouir les yeux; 

grâce à ce mirage, les capitaux viennent, puis, quand le 

tour est fait, quand la prime a jeté son prestige sur l'en-

treprise, on revend les titres que le spéculateur naïf 

s'empresse d'acheter. 
Le résultat de l'affaire a été misérable. Les manœuvres 

frauduleuses ont abouti à une triste fin. La souscription 

des actions ne s'est élevée qu'à 85,000 fr., qui ont été ab-

sorbés par les frais. La société devait, de plus, 100,000 fr. 

Diolé a comparu avec les autres prévenus, à la date du 

28 mai dernier, devant le Tribunal correctionnel, non pas 

comme prévenu d'escroquerie, car de ce chef il avait été 

acquitté, ainsi que nous l'avons déjà dit, et la Cour sus-

pendait son examen pour laisser au Tribunal le temps de 

juger les autres prévenus; mais il venait répondre d'un 

second délit relaté dans la nouvelle instruction, du délit 

d'insinuation dans les fonctions d'agent de change. 

Le Tribunal rendit, !e 28 mai, un jugement qui con-

damnait, pour escroquerie, Malvergne à six mois de pri-

son et 1,000 fr. d'amende, Perrier de Montai à trois mois 

et 300 fr., Baccharach à un mois et 300 fr. Ce jugement 

reconnaissait de plus, en ce qui concernait Malvergne et 

Baccharach, le délit d'immixtion dans les fonctions d'a-

gent de change, et le condamnait à une amende égale au 

douzième du cautionnement des agents. Quant à Diolé, il 

était renvoyé de ce chef. 

Le ministère public et les prévenus ont fait appel de 

cette décision. 
L'affaire est venue devant la Cour, au rapport de M. le 

conseiller Flandin. 
M. l'avocat-général Roussel a soutenu l'appel de M. le 

procureur impérial. 
M" Chaix-d'Est-Ange, Avond, Desmarets, Plocque et 

Jay ont présenté la défense des prévenus. 

La Cour, après avoir consacré plusieurs audiences et 

entendu les plaidoiries et le réquisitoire, a rendu un arrêt 

ainsi conçu : 

« La Cour, 
« Considérant que la formation de la société la Baleine fran-

çaise, par Diolé et Damé, en octobre 1854 et juin 1855, a été 
entachée de fraudes constitutives du délit d'escroquerie; 

« Qu'en effet Diolé et Damé ont apporté à la société, pour 
une valeur considérable, trois brevets d'invention frappés de 
nullité et de déchéance, ou non susceptibles d'être appliqués 
commercialement, dont ils ne faisaient pas usage, sur le mé-
rite desquels ils ne pouvaient avoir d'illusion et dont la ces-
sion à la société n'a été qu'un prétexte pour colorer des pré-
lèvements indus à leur profit et un appât pour se procurer des 
capitaux en faisant naître l'espérance illusoire d'une fabrica-

tion privilégiée; 
« Que, dans des rapports et prospectus par eux distribués, 

Diolé et Damé ont dolosivement dissimulé les pertes que leur 
avait occasionnées la fabrication de la Baleine française, la 

position désespérée de l'affaire lors de la signature des actes 
sociaux, et exagéré les éléments et les chances de l'entre-

prise ; 
« Que Diolé et Damé ont porté le capital de la société d'a-

bord, en 1854, à 500,000 fr., et en 1855, à l'instigation de 
Malvergne, à 1,200,000 fr., non pas en considération des be-
soins sérieux de la fabrication, mais pour appeler la confiance 

en donnant une idée exagérée de l'importance de l'affaire et 

se faire attribuer des actions et remettre des capitaux en vue 

des primes et spéculations sur les actions créées ; 
« Que, pour attirer des capitaux et obtenir des primes sur 

les actions, Diolé et Damé se sont associés aux mensonges faits 
par Malvergne au public et à l'autorité, sur le nombre des ac-
tions souscrites en 1835, et aux opérations fictives et fraudu-
leuses qui ont eu lieu à la Bourse en 1855, sous la direction de 
Malvergne et Baccharach, opérations qui tendaient à faire ap-
paraître et à constater des cours mensongers à l'aide de mar-
chés dans lesquels à la fois les ventes et les achats se faisaient 

pour la société ; 
« Qu'ainsi, à l'aide de manœuvres frauduleuses employées 

pour faire naître des espérances chimériques et faire croire à 
un succès imaginaire, Diolé et Damé se sont, en 1855, fait 
remettre, par les souscripteurs d'actions qui ont répondu à 
leur appel et qui sont dénommés au jugement du28 mai 1857, 
les fonds que les souscripteurs ont versés, et ont commie, au 
préjudice desdits souscripteurs, le délit d'escroquerie prévu 

par l'art. 405 du Code pénal ; ~ 
« En ce qui touche Malvergne, Ferrier de Montai et Baccha-

rach : 
• « Adoptant les motifs des premiers juges sur les chefs d'es-

croquerie et complicité d'escroquerie ; 
« Adoptant également les motifs des premiers juges en ce 

qui concerne l'existence du fait du délit d'immixtion dans les 
fonctions d'agent de change imputé à Malvergne et à Baccha-
rach, et du délit imputé à Malvergne, d'avoir, étant commer-
çant, chargé de négociations d'actions d'autres que des agents 
de change, et payé pour ces négociations des courtages à Bac-

charach, non agent de change; 
« Considérant que les peines prononcées contre Malvergne, 

Ferrier de Montai et Baccharach n'ont pas été justement pro-
portionnées à la gravité des faits dont ils se sont rendus cou-
pables; qu'en faveur de Malvergne il n'existe pas de circons-

tances atténuantes ; 
« Mais, d'autre part, que des peines distinctes ont mal à 

propos été prononcées cumulativement, contrairement à l'arti-
cle 365 du Code d'instruction criminelle, contre Malvergne et 

Baccharach et pour l'escroquerie, et pour les délits prévus par 
les articles 4 et 6 du décret du 27 prairial an IX et 8 de la loi 
du 28 ventôse an IX, dont ils se sont rendus coupables ; 

« Qu'en effet, la disposition de l'article 365 du Code d'ins-
truction criminelle, qui porte qu'en cas de conviction de plu-
sieurs crimes ou délits, la peine la plus grave sera seule pro-

noncée, est générale et absolue; 
« Qu'applicable à toutes les matières criminelles et correc-

tionnelles, elle ne doit recevoir d'exception que dans lés cir-
constances spéciales qui ne se rencontrent pas dans l'espèce 
lorsqu'il s'agit du concours de plusieurs lois pénales toutes 
antérieures à la promulgation de l'article 365 du Code d'ins-
truction criminelle, lorsqu'il y a une disposition expresse 
contraire au cumul dans les lois à appliquer, ou quand une 
exception résulte implicitement du principe posé par l'article 
365 du Code d'instruction criminelle, de cette circonstance 
qu'il s'agit d'amende ayant le caractère de réparation civile, 
comme les amendes pour contravention en matière fiscale; 

« La Cour a mis et met l'appellation au néant et ce dont 
est appel, en ce que Diolé et Damé ont été renvoyés des fins 
de la plainte en escroquerie, en ce qui concerne la fixation 
des peines contre Malvergne, Ferrier de Montai et Baccharach; 

« Emendant quant à ce, faisant à Diolé et Damé application 
des peines prononcées par l'article 405 du Code pénal ; 

« Condamne Diolé et Damé chacun à une année d'emprison-

nement et à 100 fr. d'amende; 
« Condamne Malvergne, à raison de l'escroquerie dont il 

s'est rendu coupable, par application de l'article 405 du Code 
pénal, à une année d'emprisonnement et 3,000 fr. d'amende ; 

« Condamne, à raison de la complicité du même délit, dont 
ils sont coupables, par application des articles 405, 463, 59-
60 du Code pénal, insérés au jugement du 28 mai, Ferrier 
de Montai à six mois d'emprisonnement et 300 fr. d'amen-
de, Baccharach à deux mois d'emprisonnement et 2,000 fr. 

d'amende; 
«Décharge Malvergne et Baccharach des amendes du dixième 

du cautionnement des agents de change, auxquelles chacun 
d'eux a été condamné, pour infraction aux lois sur la police 

de la Bourse ; 
« Condamne Diolé, Damé, Malvergne, Ferrier de Montai et 

Baccharach aux frais de première instance et d'appel. » 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Audience du 8 août. 

COUPS ET BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT SANS 

INTENTION DE LA DONNER. 

Depuis plusieurs mois, cette affaire faisait l'objet de la 

préoccupation publique; aussi une foule nombreuse as-

siégeait-elle les portes de la salle des assises bien avant 

leur ouverture. Mais ce n'était pas un seul sentiment de 

curiosité qui amenait ce concours. On remarquait les con-

frères de l'accusé venus pour lui témoigner leur sympa-

thie, ses nombreux amis ; dans les groupes, c'était avec 

sympathie qu'on s'nterrogeait sur le résultat probable de 

l'accusation. M. Dumanoir compte, en effet, dans notre 

ville de nombreux et sincères amis, qui lui ont justement 

donné son honorabilité, son caractère doux et bienveil-

lant. La chambre des avoués (il est lui -même avoué près le 

Tribunal) voulant lui donner un témoignage public de son 

estime et de sa sympathie, avait décidé, dans une délibé-

ration, que son président et son doyen iraient à la Cour 

d'assises assister de leur présence et de leurs vœux leur 

confrère Dumanoir. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Caradec, 

substitut du procureur-général ; Me Denis est assis au 

banc de la défense, ayant près de lui le beau-père de l'ac-

cusé, M. Gourdou-Moro, ancien avoué au Tribunal de 

Rennes. 
Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui est 

ainsi conçu : 

« Le sieur Nicol de Kergrist était appelant devant la 

1" chambre de la Cour d'un jugement du Tribunal civil 

de Rennes, qui l'avait destitué de l'administration de la 

personne et des biens de ses enfants mineurs. Le 26 mai 

1857. M" Grivart avait porté la parole dans l'intérêt de ses 

adversaires, et, au sortir de l'audience, Nicol qui, pen-

dant la plaidoirie, avait manifesté une vive irritation, l'a-

postropha dans les couloirs du Palais, en lui disant : « Ah ! 

M. Grivart, vous connaissez bien mal les personnes ; M. 

de Saint-Germain est une canaille, et M. Gourdou-Moro 

est un infâme coquin. » 
« A cet instant, M. Dumanoir, gendre et successeur de 

M. Gourdou-Moro, avoué près le Tribunal civil de Ben-

nes, qui sortait aussi de l'audience, se trouva près de MM. 

Grivart et Nicol, et entendit les injures que ce dernier 

proférait contre son beau-père : « Que dites-vous, mon-

sieur ? s'écria-t-il en s'avançant vers lui et en le regardant 

fixement. — Oui, reprit Nicol, Gourdou-Moro est un in-

fâme coquin, et je le ferai traduire. » A ces mots, Duma 

noir lève la main pour donner un soufflet à Nicol ; M. Gri-

vart lui arrête le bras. Nicol alors s'élance sur Dumanoir 

et le frappe au visage d'un coup de poing, qui lui occa-

sionna une légère blessure. Aussitôt Dumanoir saisit le 

parapluie de son adversaire, et, en dirigeant la pointe en 

avant, lui en porte violemment un coup dans l'œil droit. 

Nicol pousse un cri, s'affaisse sur lui-même et perd con-

naissance peu d'instants après. La blessure était mortelle; 

Nicol a succombé le lendemain 27 mai, vers neuf heures 

du soir. 
« L'autopsie a démontré que la pointe du parapluie 

avait pénétré dans l'œil de près de quatre centimètres ; 

qu'elle avait fracturé plusieurs os du crâne et déterminé 

une congestion cérébrale qui avait occasionné la mort. 

Dumanoir ne nie pas avoir porté le coup de parapluie, 

après avoir été frappé lui-même. 

« En conséquence, il est accusé d'avoir porté volontai-

rement un coup à Nicol de Kergrist, sans intention de lui 

donner la mort, mais qui l'a pourtant occasionnée. » 

M. le président demande à l'accusé ses nom 

noms : il déclare se nommer Armand-Paul-An», et Pri. 
manoir, né le 20 juillet 1822. ^ 

U est ensuite procédé à l'audition des onze témoi 

pelés. 
M. Grivart, avocat : Le 26 mai, lai, je plaidais ri 

Cour contre M. Nicol, qui avait étèdestitué del'Iantl« 
tration de ses enfants. Pendant 

peu près une heure, il montra 

 ViMUC Utî I flrl*. '« 

ma plaidoirie aui?1^ 

beaucoup d'imp
at

L ra
à 

d'irritation, murmurant des paroles dont je ne ei 

bien entendre le sens. Je fis eu moi-même cette t^ft^ 
que je serais peut-être provoqué par lui en sort 0,1 

l'audience. Au moment où je sortais, il me salua s' ê 

cha de moi et me dit : « Que vous les connaissez rn ̂  

sieur Germain est une canaille (c'était le tuteur d 

par le Tribunal), Gourdou-Moro est un infâme COQ
 S

'
§I

* 

Dumanoir, qui assistait à la plaidoirie, se trouvait J ; * 

nous; il entendit ces paroles, s'avança en regardanT?'6 

ment Nicol, et lui demanda : « Que dites-vous? ïe> 

répéta Nicol, Gourdou-Moro est un infâme 

le ferai traduire. » Dumanoir leva la 

« 0, 

main, j
e
 p

a
' p 

Nicol s'écarta vers ma droite, me dépassa et porta 'n' 
manoir un coup au visage. A ce moment, il

 reçM
 ri-

dernier un coup de parapluie. Nicol se baissa en se 

tant la main sur le front et jeta un cri. Je vis du
s 

terre. Je courus aussitôt chercher un médecin. an8J 

Sur interpellations, le témoin ajoute : Je crois q»
P

 r. 

manoir avait levé la main gauche ; il n'y eut pas, du 

d'intervalle appréciable entre le coup de poing èt ]
e 

de parapluie. A la fin de la scène, Nicol devait s'être"^ 

finiment rapproché. Il croit qu'au moment où Du
ma

 'D' 

donna le coup de parapluie, Nicol faisait le geste dp"!' 

précipiter sur lui. Il ne pense pas qu'un coup de 

seul ait pu déterminer la blessure qu'avait Dumanoir f 

a entendu dire par les uns que Nicol avait une clé àf 

main, par d'autres qu'il portait au doigt une bagu
e c

l 

valière. Toute la scène a duré un quart de minute. Im!'' 

diatement Dumanoir tomba dans le plus profond dés»* 

poir, et ne put, tant il était éperdu, me donner l'adret*" 

du docteur Delacour. 

M. le président à l'accusé : Vous regardiez très j
Se 

ment Nicol, et vous l'avez frappé avec un parapluie?^ 

R. Je ne l'ai frappé qu'instinctivement, sous l'impressiciii 
du coup que je venais moi-même de recevoir. 

I). Comment expliquez-vous l'intensité du coup?-.% 

Je crois que Nicol s'est précipité sur moi. Du teste i« 

n'affirmerai rien, car j'avais la vue troublée par le cou, 

que j'avais reçu sur le bout du nez. 

M. la Hardroyère, avoué à la Cour, fait une déposition 

analogue. Il pense qu'à l'instant du coup, Nicol a dûs 

rapprocher, car il n'aurait pu être atteint. 

MM. les docteurs Pinaud et Delacour rendent compt 

des soins qu'ils ont donnés, l'un à Nicol, l'autre à IV 

cusé. 
Les autres témoins entendus font des dépositions peu 

importantes. 
M. Caradec, substitut du procureur général, soutien! 

l'accusation ; M* Denis présente la défense de l'accusé. 

M. le président fait ensuite le résumé des débats,!! 

donne au jury lecture des questions qui lui seront posées 

d'après l'acte d'accusation, en y ajoutant, comme résil-

iant des débats, l'excuse de provocation. 

Au bout de quelques minutes de délibération, le jury 

rapporte un verdict de non culpabilité, en vertu duquel 

M. Dumanoir est acquitté et mis en liberté. 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 AOUT. 

Nous avons rendu compte ,dans la Gazette des Tito' 

naux du 9 août, d'un référé relatif aux collections de pd 

tures, de statuettes et de dessins établis dans le foyer; 

théâtre de la Porte-Saint-Martin par la société Boisli: 

et Ce. Les indications que nous avons données résultais 

des explications fournies à l'audience des référés. Il n'é-

tait pas d'ailleurs en notre pouvoir d'en garantir ni dî: 

contrôler l'exactitude. Nous recevons aujourd'hui « 

lettre de M. Duffer, liquidateur de la société D. Boislie 

et Ce. Dans cette lettre, M. Duffer nous dit : « Lames» 

réclamée par M. Fournier étant autant dans ses intérêt, 

que dans ceux de la liquidation Boistier et C", d'un cou 

mun accord avec M. Jagou, conseil de M. Fournier, * 

avons accepté M. Emile Bizoos, proposé par M. Fou1* 

comme séquestre. Je n'ai fait défaut que parce qu'àlai-

diencej'ai remis moi-même au principal clerc de MCP* 

unelettre de M. Jagou constatant mon adhésion àlai» 

nation deM. Bizoos.» M. Duffer termine sa lettreenoro» 

tant contre les allégations ayant pour résultat de -pro** 

sous un jour défavorable la situation de la société Boistw 

etilajoute : «La société Boistier et Ce n'a point été disso^ 

à défaut de capitaux ; elle n'est point poursuivie paf ^ 

créanciers. Je n'ai point signifié à M. Fournier que » 

quidation ne s'occuperait plus des affaires de l'expos»'. 

Cela fait partie du procès existant à ma requête contre 

et soumis à l'arbitrage de M. Binot de Villiers. » 

— Le Tribunal a condamné le sieur Lonchamps. 

cier, rue Geoffroy-Saint-Hilaire, 18, à 50 fr. d'âme»' 

pour usage d'une fausse balance. 

— Pour prouver au Tribunal qu'elle n'a pas fait ̂  

d'un timbre-poste ayant déjà servi, la femme Goepfê 

rien trouvé de mieux que d'en apporter d'autres sem 

blés. 
« Je vous assure, messieurs, dit-elle, foi d' ^ 

femme, aussi vrai que Goepfer est mon nom, qoeC 

bre-là je l'ai acheté tout neuf. » ■ J 
M. le président : Mais on voit encore la macU 1 

dessus. . ^ 

La prévenue : Ça a l'air, comme si il avait servi., 

c'est parce que je l'avais mis dans ma poche avec «e 

et un oignon brûlé, qu'il s'a taché. , $ 

M. le président : Vous l'avez lavé pour enlever i» 

que apposée dessus par l'administration. -|s 

La prévenue : Mais, m'sieu, tenez, j'ai là les paie 

tire une petite boîte de sa poche). 

M. le président : Faites passer. 
L'audiencier passe la boîte à M. le président. ^ 

M. le président (tirant des timbres de la boîte) : j ^ 

oui, ce sont les pareils ; ils ont servi et ont été laves 

allez vour faire condamner beaucoup plus sévèrem 

La prévenue : Mais je les ai achetés comme ça. 

M. le président : Ou cela ? 

La prévenue : A Gentilly. 

M. le président : Chez qui ? rC)# 
La prévenue : Chez un marchand, le premier W j 

venu, je ne le connais pas. 
Àu lieu d'une amende de 10 fr., appliquée ora ^> 

ment en pareil cas, la femme Goepfer a été conda 

50 fr. d'amende. j 

— Une tentative d'assassinat vient d'être
 c0t

f^éf 

Neuve-Sainte-Geneviève, derrière le Panthéon- ^ ^ 

Gosse occupaient un modeste logement dans la j# 

portant le n° 7 de celte rue ; le mari, ouvrier' J0^^ 

quittait chaque jour, à cinq heures du matin, ie ^rt 

commun pour se rendre à son travail, et cofflffl" * 
quelque temps sa femme, âgée de quarante-neu ^jp, 

malade et Souvent alitée, il laissait en partant i
 &iJ

j] 

la serrure de la porteur- dehors, pour permet1 
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ren
ts et aux amis de pénétrer à l'intérieur sans la dé-

ra
,'^dame Gosse avait reçu à diverses reprises la visite 

d'un de ses neveux, jeune homme de vingt-trois ans, ou-

rler fleuriste, nommé Ernest H..., qui était parvenu 
v

.
 aque

 fois à lui soutirer quelques petites sommes d'ar-

gent et dans ces derniers temps, importunée par ces de-

mandes réitérées d'un jeune homme en âge de pourvoir à 

a
 subsistance, elle avait pris la résolution, sinon de lui 

supprimer complètement cette espèce de subvention, au 

moins de l'espacer à des termes plus reculés. 

{lier dans la journée, Ernest s'était présenté de nouveau 

chez elle pour solliciter un nouveau secours d'argent, et, 

^Igré son insistance, elle avait refusé positivement cette 

fois de f
a
'
re

 droit à sa demande. « Tu devrais être hon-

teu* lui avait-elle dit, de venir ainsi demander de l'ar-

eI)
t à des gens qui n'ont que leur travail pour vivre 

jj„
e
 femme malade qui ne peut travailler, quand toi, jeune 

et fort, tu pourrais vivre honnêtement en travaillant. » Ce 

juste reproche fut mal reçu par Ernest, qui s'éloigna sans 

oouvoir dissimuler son mécontentement ; néanmoins sa 

tante espérait qu'en rétléchissant, plus tard, il en tiendrait 

compte en en reconnaissant la justesse ; elle se trompait. 

Aujourd'hui, à sept heures moins un quart du matin, 

environ deux heures après le départ du sieur Gosse, Er-

nest H... s'est introduit dans le logement de la rue Neu-

ve-Sainte-Geneviève, où il a trouvé sa tante couchée et 

profondément endormie dans son lit. Il s'est armé aussi-

tôt d'un couteau, puis il s'est approché sans bruit et a sou-

levé avec précaution la couverture, et enfin il a porté à 

sa tante, au-dessous du sein droit, deux violents coups de 

couteau qui ont déterminé une hémorrhagie abondante. La 

dame Gosse, réveillée par la douleur, a cherché à se dres-

ser sur son séant, en poussant le cri : « Au secours ! » 

mais elle a été renversée au même instant par le meur-

trier, qui lui a porté un troisième coup, qu'elle a pu pa-

rer avec le bras gauche, lequel a reçu la blessure; l'as-

sassin, s'emparant aussitôt de l'édredon, l'a jeté sur la 

tête de sa victime ponr étouffer ses cris ou hâter sa mort, 

et il s'est éloigné ensuite en emportant l'arme meurtrière. 

Au bruit de la lutte, une voisine était sortie sur le car-

ré et en voyant sortir précipitamment Ernest du loge-

ment,' elle lui demanda quelle était la cause de ce bruit. 

« C'est, répondit-il, que ma tante est indisposée; je cours 

de ce pas chercher un médecin pour lui donner des soins; 

je ne tarderai pas à revenir!... » Et il disparut. Un peu 

plus tard, surprise de ne voir arriver ni le neveu, ni le 

médecin, la voisine entra chez la dame Gosse pour lui of-

frir ses services, et elle la trouva étendue, presque sans 

connaissance, dans son lit, baignée dans une mare de 

sang et ayant la tête recouverte avec l'édredon. Elle s'em-

pressa de donner l'alarme ; on prévint immédiatement le 

commissaire de police de la section de l'Observatoire, M. 

Bazille-Fréjeac, dont les bureaux sont situés près de là, 

rue des Postes ; ce magistrat se rendit en toute hâte sur 

les lieux avec un médecin, qui prodigua sur-le-champ les 

secours de l'art à la victime et parvint à lui rendre l'usa-

ge du sentiment. Le docteur put constater alors que les 

blessures qu'elle avait reçues au côté droit étaient très 

pénétrantes et qu'elles avaient, selon toute probabilité, 

attaqué le poumon de ce côté. La situation de la victime a 

paru tellement grave, qu'on a dû ordonner son transport 

immédiat à l'hôpital de la Pitié, où les soins les plus em-

pressés continuent à lui être administrés; malheureuse-

ment la gravité de ses blessures laisse peu d'espoir de 

pouvoir la conserver à la vie. 

Le commissaire de police a poursuivi ensuite l'informa-

tion préliminaire de ce crime, qui a causé une pénible sen-

sation dans le quartier, et il a pu réunir des renseigne-

ments qui ont fait connaître les faits que nous avons, rap-
portés plus haut. 

Le chef du service de sûreté, qui s'était également ren-

du sar les lieux à la première nouvelle du crime, a donné 

sur-le-champ des ordres pour faire rechercher le coupa-

ble, qui avait disparu depuis le matin. Les agents se sont 

mis immédiatement en campagne, et cette après-midi ils 

sont parvenus àdécouvrir laretraite d'ErnestH..., quiaété 

arrêté. Conduit devant le chef du service de sûreté, il a 

avoué sans hésiter être l'auteur de la tentative d'assassi-

nat, en ajoutant qu'il en voulait depuis longtemps à sa 

tante et que c'était pour satisfaire son désir de vengeance 

qu'il avait attenté à ses jours. 11 a été conduit ensuite au 

dépôt de la Préfecture de police, pour être mis à la dispo-
sition de la justice 

tions parviendront à découvrir le coupable si les soupçons 

que l'on a déjà sont fondés. — Nous apprenons qu'un in-
dividu a été arrêté. 

DÉPARTEMENTS. 

CHARENTE (Brillac). — Un crime, épouvantable par la 

frénésie qui animait le criminel, vient de porter, mardi 

dernier, la consternation dans les communes de Brillac et 

de Confelens. M. l'abbé Maynard, ex-vicaire du curé de 

L'Houmeau, avait été nommé, il y a trois ans environ, 

curé à Brillac, où il s'était, on peut le dire, concilié l'af-

fection de tous ses paroissiens et l'estime de tous ses 

confrères. • 

Mardi dernier, il était rentré au presbytère après une 

promenade, prolongée jusqu'à dix heures environ; il cou-

chait dans un cabinet, à côté d'une grande chambre. 

Pendant qu'il se déshabillait, un léger bruit vint frap-

per ses oreilles ; mais, l'attribuant à des rats, il n'y fit pas 

attention. Ses prières du soir terminées, M. Maynard se 

mit au lit, et, après avoir lu pendant un quart d'heure, il 

éteignit sa lumière ; en ce moment, il lui sembla voir une 

ombre passer devant lui. Pensant qu'il avait mal vu, et 

n'entendant aucun bruit, il ne tarda pas à s'endormir ; 

mais, peu d'instants après, il fut subitement réveillé par 

un coup violent qu'un assassin lui portait sur la tête ; à 

ce coup en succédèrent d'autres, portés avec la même 

violence. M. Maynard, étourdi, se lève et lutte instincti-

vement contre son assassin, qui continue à le frapper 
avec une véritable rage. 

Cependant M. le curé était parvenu dans la grande 

chambre attenante au cabinet à coucher, et où l'on pré-

sume qu'il aura été suivi par le meurtrier. Ses cris, le 

bruit de cette horrible lutte, arrivent jusqu'aux oreilles du 

père de M. Maynard et de la vieille gouvernante Nanette, 

qui couchent dans une pièce éloignée ; mais ils ne peu-

vent distinguer la nature de ces bruits, et, au moment où 

ils cherchaient à se rendre compte de ce qui se passait, le 

malheureux curé, couvert de sang, arrivait près de la 

porte de Nanette et s'écriait d'une voix affaiblie : « Au se-
cours ! je suis assassiné ! » 

Il fut recueilli dans les bras de son père, qui donna 

aussitôt l'alarme. C'est à ce moment, on le suppose, que 

l'assassin se serait, évadé par une fenêtre. L'épouse de 

M. le maire accourut en toute hâte et prodigua à M. le 

curé les soins les plus empressés. 

La situation de M. Maynard est des plus alarmantes. Il 

a reçu quatorze blessures à la tête et quatre contusions. Il 

en a de très fortes sur la tonsure ; un de ses yeux est 

presque sorti de l'orbite ; une autre blessure à la mâchoire 
lui a brisé les dents. 

Les médecins ont déclaré que, prise isolément, aucune 

des blessures n'est mortelle, mais que leur nombre leur 

fait concevoir quelques craintes. 

Plusieurs des confrères de M. Maynard, qui se sont 

rendus auprès de lui, donnent les plus grands éloges à sa 

résignation. Il leur dit : « Priez pour moi, afin que je 

meure en bon prêtre. Je pardonne à mon meurtrier ; je 

prie la justice de ne pas être trop sévère à son égard. 

J'aime tout le monde, je ne me savais pas d'ennemis. » 

Le digne et malheureux curé de Brillac n'est âgé que de 

trente-quatre ans. 

L'aspect de la grande chambre est affreux; le plancher 

est tout inondé de sang; on y trouve des dents bri-

sées, et les murs portent des traces sanglantes des mains 

de la victime. 

Le presbytère est situé en face de l'église, au milieu 

du bourg ; mais le derrière de la maison donne sur un 

clos qui a son issue sur la campagne. 

On ignore jusqu'à présent quel est l'auteur de cet épou-

vantable assassinat. Dans le premier moment de la lutte, 

M. Maynard s'est trouvé un instant en présence de son 

meurtrier; mais il était tellement étourdi parles coups qu'il 

avait reçus sur la tête, que, malgré le clair de lune, il ne lui 

a pas été possible de le reconnaître. La justice s'est trans-

portée sur les lieux, et tout fait espérer que ses investiga-

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — L'Ermite du Waaxhall et 

du jardin de Cremorne, à Londres, comparaît devant le 

juge de Soutwark, sous la prévention d'avoir été ramassé 

ivre mort dans la rue. C'est un vieillard de soixante-seize 

ans, porteur d'une longue barbe blanche. 

Un constable de la division L dit qu'il connaît comme 

tout le mode le détenu pour être le personnage qui de-

puis longtemps joue au Wauxhail et à Cremorne-Garden 

le rôle de l'ermite, dont il revêt alors le costume. Il l'a 

trouvé sur le pavé de la rue, ivre et hors d'état de se con-

duire. Il avait dans sa poche une photographie de lui-

même, et le constable la fait passer au magistrat pour 
l'examiner.

 : 

L'inspecteur de police ajoute que cet homme, grâce à 

sa belle tête, est souvent employé comme modèle par les 

principaux peintres de Londres, et comme sujet par les 
photographes. 

M. Burcïan : James Burnham, qu'avez-vousàrépondre 
à ce qui vient d'être dit ? 

Burnham : Je suis très désolé de ce qui m'arrive. J'ai 

soixante-seiîe ans et je suis sans ressources. J'ai rencon-

tré hier quelques messieurs qui m'ont régalé, trop régalé, 

à ce qu'il paraît. Je ne me rappelle rien de ce qui s'est 

passé. J'espère que vous me pardonnerez, et je vous pro-
mets de ne pas recommencer. 

M. Burchan : Quels sont vos moyens d'existence? 

Burnham : Je sers de modèle pour les artistes ; M. Ed-

win Landseer m'emploie souvent. Je pose aussi pour les 
photographes. 

M. Burchan : Promettez-vous de ne plus boire? 
Burnham : Oh ! sir... 

M. Burchan : De ne plus vous enivrer, au moins? 

Burnham : Oh ! pour ça, oui. Je suis si vieux que je 
peux vous promettre de ne plus vous déranger. 

M. Burchan : Allons, je vous renvoie de la plainte. 

Le prévenu quitte l'audience aussi vite que son grand 
âge le lui permet. 

Voici un volume plein d'émotions : c'est le tome seizième 
de l'Histoire du Consulat et de l'Empire, par M. Thiers, 
c'est-à-dîre le récit des événements accomplis depuis le mois 
de juin 1813 jusqu'au mois de novembre suivant, la lutte dé-
sespérée du génie de Napoléon contre les souverains coalisés 
et les peuples révoltés. L'illustre historien a classé les acte* 
de cette période qui précède l'invasion de la France sous 
les titres suivants : Dresde et Vittoria, Leipzig et II a-
nau. Ces noms sont très éloquents, mais c'est le récit savant 
et pathétique de M. Thiers qui leur prête la valeur d'un dra-
me qu'aucun autre ne saurait égal er. 

au con-La maison de Sainte-Barbe, qui a obtenu 

cours général huit prix, dont LE PRIX D'HONNEUR DES 

SCIENCES, et vingt-six accessits, vient de remporter à 

la distribution des prix du lycée Louis-le-Grand 

cent sept prix et trois cent cinquante accessits, en 

tout quatre cent quatre-vingt-onze nominations. 

4 il* 

Bourse de Paris du 12 Août 1859. 

Au comptant, S" 67 —.— Baisse « 05 c. 
Fin courant, — 67 15.— Baisse « 05 c. 

i k\x comptant, 3" c. 93 25.—'Baisse « 25 c. 
Fin courant, 93 55.— Hausse « 15 c. 

AU COMPTANT. 

3 Oioj. du Î2 déc... 
3 OrO (Emprunt).... 

— Ditol83S... 
4 0r0j.22sept 

lin m H i nwMniniHTwmnnmi 

67 — | FONDS DE LÀ VILLB, ETC-

 | Oblig.delaVille (Em-
 | prunt 25 millions. 1050 -
 | Emp. 50 millions... 1040 -

4 I[2 0i0del825.. ., 
4 1T2 0T0 de 1852...' 93 25 
4 1 [2 OiO (Emprunt). 

— Dito 1855... 

Act. de la Banque... 2825 — 
Crédit foncier 550 — 
Société gén. mobil... 970 — 
Comptoir national... 672 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

8apl.(C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 89 — 

— Oblig. 1853 
Esp.,30[0, Detteext. 40 — 

— Dito, Dette int. 371/2 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome.SOio 86^2 
Turquie (emp. 1834) 

Emp. 60 millions... 390 —» 
Oblig. de la Seine... 195 — 
Caisse hypothécaire. > 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 1150 —* 
Canal de Bourgogne. ( 

VALEURS DIVERSES. 

i H.-Fourn. de Monc.. — —« 
| Mines de la Loire... — —* 
i H. Fourn. d'Herser.. — —* 
| Tissus lin Maberly.. 630 —« 
j Lin Cohin 
| Gaz, Cie Parisienne.. 665 —■ 
| Immeubles Rivoli... 97 50 
| Omnibus de Paris... 810 — 
j Omnibus de Londres. 97 50 
| C'Imp.d.Voit.depl. 68 7* 
| ComptoirBonnard... 145 —■ 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1452 50 j Bordeaux à la Teste. 
Nord 875 — | Lyon à Genève....... 
Chemin de l'Est(anc) 698 75 | St-Ramb.àGrenoble 

—• (nouv.) 680 — 
Paris à Lyon 1380 — 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 665 — 
Ouest 730 — 

Gr. central de France. 608 75 

Ardennes et l'Oise... 
Graissessac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse. .•. 

565 — 
460 — 
460 — 
677 50 

497 50 
467 50 

Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, Haydée, opéra-comique 
en trois actes, paroles de M. Scribe, musique de M. Auber;. 
Mlle Lefebvre remplira le rôle d'Haydée, Jourdan celui de Lo-
rédan, et M. Troy continuera ses débuts par celui de Malipieri j 
les autres rôles seront tenus par Ponchard, Prilleux et M"« 
Bélia. 

Un concours pour plusieurs places de choristes (premiers 
ténors), aura lieu jeudi 13 août, au Théâtre impérial de l'O-

péra-Comique, à dix heures du matin. Se présenter muni d'un, 
morceau de chant. 

— Au Vaudeville, 65e représentation de Dalila, l'œuvre de 
M. Octave Feuillet, si remarquablement jouée par MM. Lafon-
taine, Félix, Parade, MmM Fargueil et Saint-Marc. 

— HIPPODROME. — Aujourd'hui, jeudi, inauguration du 
nouveau ballon l'Aigle ; l'exercice du moulin par Auriol, le 
célèbre clown, et les Chansons populaires de la France. 

— Aujourd'hui jeudi, au Pré Catelan, spectacle sur le théâ-
tre des Fleurs : 2° acte de Nella et En Vendanges, pantomime 
comique dans laquelle Paul Legrand a, tous les soirs, un suc-
cès de fou rire. Concerts, Magie, Marionnettes, etc.—Demain 
vendredi, à l'occasion du 15 Août, grande fête de nuit extra-
ordinaire. 

SPECTACLES DU 13 AOUT. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Voyage à Dieppe, Philiberte. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 

GYMMASE. —Le Camp des Bourgeoises, Un Vieux Beau. 
VARIÉTÉS. — Le Poignard de Léonora. 
PALAIS-ROYAL. — Les Noces de Bouchencœur, le Bureau. 
PORTE-SAÏNT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMRIGU. — La Légende de l'Homme sans tête. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Charles XII. 

FOLIES. — Tête et Cœur, un Combat d'éléphants. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 

BOUFFES PARISIENS. — Une Demoiselle à marier, Dragonnette. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France. 
PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze heures du soir. 
CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 

concert-promenade. Prix d'entrée : i fr. 

MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis 
et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. 

Étude de M" JTCJMW.huissier, r. Montmartre, 6. 

[CONTREFAÇON 
MASTIC APPLIQUÉ AU PLOMBAGE DES DENTS 

D'un jugement rendu par la huitième chambre 
ou Tribunal de première instance de la Seine le 
29 novembre 1836, et d'un arrêt rendu par la 
tour impériale de Paris, chambre des appels de 
police correctionnelle, le 6 mai 1857, enregistré, 
entre M. Stanislas-Tranquille-Modeste Sorel, in-
génieur civil, demeurant à Paris, rue de Lancry, 
m, et M. Théodore Lalmant médecin-dentiste, 

fiegrant a Paris> rue du Faubourg-Poissonniè-
K

t 62, MM. Sorel et Lalmant, propriétaires cha-
y1" en ce qui le concerne d'un brevet d'invention 
nu o janvier 1852, et d'un brevet d'addition du 
*J juin 1853, pour l'application au plombage des 
dents cariées du mastic faisant l'objet du brevet, 
plaignants, d'une part; — et 1° M. Louis-Alexan-
dre Billard, médecin, demeurant à Paris, rue Cas-
sette, 8; 2° M. Denis-Isidore Gion, médecin-den-
*lste, demeurant à Paris, rue de la Paix, 7; 3° M. 
Vincent Gilliot, demeurant ci-devant cité Napo-
le0[|, 5, et actuellement sans domicile ni résidence 
'°nnus en France, d'autre part; — il appert avoir 
éte extrait littéralement ce qui suit: 

10 Du jugement, 

1 En ce qui touche Gilliot, attendu qu'il est 
établi par l'instruction et les débats qu'en 1856 
'eait Gilliot a fabriqué et sciemment vendu et re-
^le les produits brevetés au préjudice des droits 
de Sorel et de son cessionnaire ; — En ce qui tou-
te liillard, attendu qu'il est établi par l'instruc-

J"! et 'es débats, et notamment par le procès-
verbal de saisie en date du 5 juillet 1856 et par 

j"e Clrculaire imprimée signée Billard, fabricant 

né f"'?. m'nérales, que, dans le courant de l'an-
e is5(;
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;. ordonne l'affiche du 
jugement,

 par
 extrait, au nombre de deux 

cents exemplaires, et l'insertion dans six journaux 
de Paris et des départements, au choix des plai-
gnants, le tout aux frais des condamnés. » 

2° De l'arrêt, 
« Considérant que le ciment chimique, objet du 

brevet Sorel, n'est pas appliqué à la guérison de 
la carie dentaire comme remède, mais comme un 
moyen nouveau d'obtenir et de réparer la perte de 
la substance que présente la dent malade ; que cette 
application spéciale de la découverte de Sorel, 
c'est-à-dire la substitution de l'oxychlorme de zinc 
aux divers métaux et alliages usités pour le plom-
bage des dents, est susceptible d'être brevetée; 
— Considérant qu'il résulte d'un procès-verbal 
régulièrement dressé que Billard a détenu une cer-
taine quantité de mastic analogue au mastic bre-
veté; qu'en admettant qu'il l'ait acheté du nom-
mé Gilliot, il est démontré pour la Cour que cet 
achat a été fait, non pour un usage personnel, 
mais dans un intérêt industriel; qu'en effet, Bil-
lard en a recélé et fait commerce; qu'il en a expédié 
en province ; qu'il en a fait proposer et vendre 
par un commis-voyageur à ses gages, à l'aide 
d'une circulaire signée par lui et recommandant 
aux dentistes l'usage du nouveau plombage ; 
qu'en raison de ces circonstances, Billard a agi 
sciemment et ne peut se prévaloir de l'exception 
portée par l'article 41 de la loi du 5 juillet 1844 ; 
— En ce qui touche Gion, considérant qu'il résulte 
d'un procès-verbal régulièrement dressé que Gion, 
dentiste à Paris, a été trouvé détenteur d'une cer-
taine quantité de mastic analogue au mastic bre-
veté, et qu'il en a tait usage dans l'exercice de sa 
profession; qu'en employant ledit mastic il le sa-
vait être breveté, puisque, en dehors des publica-
tions faites dans les journaux, il avait reçu à cet 
égard, de la part de Lalmant, un avertissement 
particulier; — Adoptant au surplus et en tant que 
de besoin les motifs des premiers juges, met les 
appellations au néant ; ordonne que ce dont est 
appel sortira effet, et néanmoins réduit à la som-
me de 2,0U0 fr. les dommages-intérêts auxquels 
Billard a été condamné envers Sorel ; dispense les 
prévenus de l'affiche, ordonnée par la sentence 

dont est appel. » 
Pour extrait conforme. 
(7414) P- JULIN. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

appelée villa Raville, jouissant d'une fort belle vue. 
Mise à prix: 7,000 fr. 

Le 2e lot comprend une maison en construction 
et divers biens pouvant servir à l'établissement 
d'une usine. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
Et le 3' une pièce de terre de la contenance de 

1 are 72 centiares, 
Mise à prix : 100 fr 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, à Me BEJLACNAIS, avoué pour-

suivant la vente ; 
— A Mes Poussex et Rameau, avoués présents à 

la vente; 
Et à Saint-Cloud, à M" Pluche, notaire. (7417) 

A 
USAGE 

Etude de M" Eugène BLACHKZ, avoué a 
Paris, rue de Hanovre, 4, successeur de Me Emi 
le Laurens. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa 

ris, deux heures de relevée, le samedi 29 août 
1857, 

D'une grande PROPRIÉTÉ à usage d'Usine, 
traversée par la route de Meaux à Soissons et bor-
dée, d'un côté, par le canal de l'Ourcq, sise à 
Neufchelles, canton de Betz, arrondissement de 
Senlis (Oise), comprenant: 

Usine à briques, poteries et drainages (les ma-
chines et ustensiles y attachés) ; 

Cours, magasins, séchoirs, fours, bassins, halle, 
manège, etc., etc. ; 

Maison d'habitation avec parterre, jardin pota-
ger et dépendances, terres, prés et friches, puits 
et eaux vives, d'une contenance de 2 hectares 16 
ares 76 centiares. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser : 1° Audit M» RL.ÀCHEZ; 
2° A Mes Tixier et Brochot, avoués à Paris; 
3° Et à M" Godin, avoué à Senlis. .(7402) 

PROPRIÉTÉ A SAINT-CLOUD 
Etude de HP DELAUIVAIS, avoué à Versailles, 

rue de la Paroisse, ,26. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal de prem ère instance de 
Versailles, le jeudi, 27 août 1857, heure de midi, 
en trois lots, avec facilité de réunion pour les 
deux premiers seulement, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Saint Cloud, sur 
le chemin de Saint-Cloud au Calvaire. 

Le 1er lot comprend une maison de campagne 

MEUBLES À MONTROUGE 
Etude de liEVESOUE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Bons-Enfants, 1. 
Vente sur publications judiciaires, le 29 août 

1857, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, 

D'IMMEUBLES sîs à Montrouge, rue de 
Bagneux. 

1" lot. Une maison et dépendances, rue de Ba-
gneux, 14. 

Produit brut : 1,760 fr. 
Mise à prix: , 12,000 fr. 

2° lot. Maison, jardin et dépendances, rue de 
Bagneux, 18. 

Produit brut: 830 fr. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser: 1° A HP EEVESOUE, avoué pour-
suivant ; 

2° A M" Valbray, avoué, rue Sainte-Anne, 18; 
3° A M0 Dupont, notaire à Arcueil, et sur les 

lieux. ■ .(7401) 

4 MAISONS A GENTILLY 
Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le sa 

medi 29 août 1857, deux heures de relevée, de 
1° Une MAISON à Gentilly, rue Vandrezan-

ne, n° 14. 
Produit brut, environ 400 fr. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
2° Une MAISON à Gentilly, rue Vandrezan-

ne, n° 17. 

Produit brut : environ 3,200 fr. 
Mise à prix: 24,000 fr. 

3° Une MAISON à Gentilly, rue Vandrezan-
ne, n° 22. 

Produit brut, environ 750 fr. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

4° Une MAISON à Gentilly, lieu dit la Mal-
maison, route de Choisy-le-Roi, 28. 

Produit brut, environ 900 fr. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser : 1° A M6 BOUCHES, avoué à 

Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 95; 
2° A Me Hillemand, notaire à Gentilly; 
3° A M. Jobart, propriétaire, rue de Sèvres, 98, 

à Paris. .(7410) 

HUITIÈ1E DE PROPRIÉTÉ 
Etude de M« Victor BEBVEL, avoué à Pa-

ris, rue d'Alger, 9, successeur de M. René 
Guérin. 

Vente en l'audience des criées de la Seine, le sa-
medi 29 août 1857, 

D'un HUITIÈME de la propriété dans l'usine 
située à Passy, avenue Dauphine, 10, ayant pour 
objet la fabrication des wagons pour les chemins 
de fer, dépendant de la société A. Getting et C*, en 
liquidation, comprenant tous les droits immobi-
liers et mobiliers avec tous les accessoires s'y rat-
tachant. 

Les terrains recouverts de constructions diver-
ses ont une superficie de 7,370 à 7,405 mètres. 

Les bénéfices nets de la société se sont élevés 
pendant l'année 1856 à 301,600 fr. ' 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser audit M0 HERVE t., avoué à Paris. 

.(7390) 

MAISON ET TERRAIN A NEUILLY 
Etude de Me LADEN, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 25. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le jeudi 20 

août 1857, 

D'une MAISON avec terrain et dépendances, 
faisant partie de la villa de Villiers, dépendant 
du domaine de Neuilly (Seine). 

Mise à prix : 5,925 fr. 
S'adresser audit Me LADEN, avoué; 
AMe Fouret, avoué, rue Sainte-Anne, 51 ; 
A Mc Levaux, avoué, rue des Saints-Pères, 7. 

,(7385) 

Ventes mobilières. 

BREVET D'INVENTION 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

Me RUROSJSSET, notaire à Paris, rue Jacob, 
48, le mardi 25 août 1857, deux heures de relevée 

Des BREVETS D'INVENTION et D'AD-
DITION délivrés pour la fabrication, la vente 
et l'application exclusive en France d'une matière 
dite : Lave fusible; applicable au dallage des trot-
toirs, à la confection des routes, etc. Du droit aux 
baux des lieux où s'exploitent lesdits brevets et 
notamment d'une usine à Clichy, route de la Ré-
volte, 39; du mobilier, matériel et outillage ser-
vant à cette exploitation ; des marchandises qui 
existeront au jour de l'adjudication, etenfin de tous 
les marchés de travaux, fourniture et entretien 
passés avec diverses administrations publiques ou 
particulières. 

Le tout dépendant de la communauté d'intérêts 
ayant existé entre M. Bock et la liquidation de l'an-
cienne société H. Aubert et Ce. 

Mise à prix : 120,000 fr. * * 

TERRAIN A SAINT-DENIS 
Etude de Me BELLANB, avoué à Paris, rue 

du Pont-de-Lodi, 5. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 26 août 

1857, deux heures de relevée, 

D'un TERRAIN dit le Clos Fétu, situé à St-
Denis, rue du Chàteau-Fétu, d'une contenance de 
42 ares 71 centiares environ. 

Mise à prix : 3,500 fr. 
S'adresser à M05 BELLANB et Coulon, avoués 

à Paris, et à Me Leclerc, notaire à Saint-Denis. 
,(7374) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-

fes et les gants, sans laisser d'odeur, par la 

BEMIM-COLLAS 
Médaille à l'Exposition universelle. 

 (18210) 

rRPT Caoutchouc.toiles cirées, chaussures vê-
\it\h 1 tements. 168, r.Rivoli,g4 hôtel du Louvre 

(7450)* 

ONGUENT CANETDEGIRARDgÉm 
des plaies, abœs, etc. boul. Sébastopol, °11, près 
la rue Rivoli (Plus de dépôt rue des Lombards.) 

 (18221)* -

BACCALAURÉAT l-k™?» 

quatre mois. Rien qu'après réception. Préparation 
aux écoles du gouvernement, à l'Ecole Centrale et 

de Châlons.Instit.BQNGRAND,r. St-Jacques 289 

(18172)* ° 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus j Plus 
haut, j bas. 

D" 
Cours ' 

4 1(2 OyO-1852 
4 1(2 OpO (Emprunt) 

~67~2Ô 67 20 67 10 

93 55' 

"67~1~S 
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A vendre, 
S'adresser 

IlLLi 
différent 

sur les 

Nogent-sur-Mariie, 
|8 départs, 8 arrivées. 

Gare de Strasbourg, 
Villiers-sur-Viarne. 

lots bâtis, boisés ou non. 

e«S( aux gardes. (182U0J* 

EUS 

AOÛTS ET vais mtmm 
-et d'actions, placement de tonds eu UEPOUTS surva-
leurs delcrordre. Adr.à M. KYSAtX'Sjuiuor,ban-

ammwm CHAVANOÎ 
Essence pour détacher les étoffes de soie, de laine 

et de velours, et pour nettoyer les gants, 

NE LAISSA»! AITOE ODEUR 
sur les tissus. — I fr. 25 le flacon. 

Pharmacie du Louvre, 151, rue St-Honoré, Paris'. 
Dépôt chez tous les pharmaciens et parfnmeurs. 

(18203), 

quier,pl.de la Bourse, 10, la, de;n''*de ton prospectus 
(18174), 

S^ers-e ili VÎSUN .s f. Guéritrën 3 jours Maladies 

SAP r
';'
iic

"
0

"'
 mi

 P
0
P

aIiu
 et nitrate d'argent. 

[iharmacien, r. Rambuteau, J0.(Exp.) 
(18200) 

STÉRILITÉ DE LA 
constitutionnelle ou accidentelle, coinplè ement 
détruite par le traitement de M™* Lachapelle, maî-
tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
duMonlhabor,27, pràstesTuileries. (18198,,* 

mmm m,^ GARANTIE 
sans ï'asiasi», sans Cop:»UEi, etc. 

Le secret de guérir n'est pas dans les remèdes, 
il est dans le discernement des prescriptions. 

Mes CONSULTATIONS ne sont pas GRATUITES, 
et cependant les maladies les plus rebelles que je 
guéris avec peu de médicaments et à peu de frais, 
ont souvent coûté des sommes fabuleuses eu remè-
des secrets.—Trois francs le traité, chez l'auteur 
BASSAGET, médecin consul t., professeur particulier 
jd'anatomie, etc., rue St-Martin, 90, à Paris. (Affr.) 

.(18139)* 

f !ï PAPIUR MWtSI? (de Bonl(,;,llx) détruit 
i.U r/illilu dullilSj les mouche», guê-

pes, cousins et autres petits insectes. 
(WQ Chez les pharmaciens, droguistes et épiciers.— 

A Paris, chez DAUBIN, rue Saint-Denis, Î9. (18071) 

r PARFUMERIE ME0IC0-HYGIENIQUE! 
e *5c Psu'isJ Oc JI.-P. 1AKOZE, Chimiste, Pharmacien de l'Ecole spéesj» 

8»00& IVB1YG1È!«E ET FRA1CMEU35. îiii 1LA S'EAU. 

EAU I£lI€0D£BMOi£ tSS pU" 
maintenir la fraîcheur de la peau. Elle est con-
seillée par les médecins contre les affections 
éruptives, dont elle est le sédatif reconnu, ainsi 
que des taches qui suivent et précèdent les 
couches. Le flacon, 3 fr.; les 6, 15 fr. 

A L AMANDE AHÈfiK ET AU BOUQUET HYGIÉmQ^lRÏ 
L'alcali y est complètement saturé, de telle 
sorte que, soit pour la barbe, soit pour i , 
autres besoins de la toilette ; il n'irrite i 
mais la peau. Le pain, 1 fr. 50; les 6 8 f* 

Lnm-it ^nmina-m» cimïvmijvinPour adoucir la peau, en ouvrir les pores, conserver n,,|ty 
COI© CBEAM SUPEMEURteint sa fraîcheur ét sa transparence. Le pot, 1 fr. 5

0 lp
 H 

fe pots, 8 fr. DÉrôT GÉNÉRAL DE CES PRODUITS : Pharmacie CAROZE, 26, rue Neuve-desW 
Petits-Champs, et dans toutes les villes de France et de L'étranger. — Expéditions 

Ml 

jfSïg VENTE 

A ONZIÈME LIVRAISON 

m L i 

,DE L'HISTOIRE 

DU 

CONSULAT ET DE L'EIPIRE 

PL il M DE LEIPZIG 

et de ses environs. 

P8IX DE CETTE LIVRAISON : 50 CEI, 

Mise en vente, le 12 août, à la librairie PAULIN, éditeur, rue Richelieu, 60, à Paris. 

nu TOME xvi DE I/HISTOIRE 

ET PI 

JL a JL JHH 9I 

mm 

iVEVri 

LE 

MÊME VOLUME 
AVEC CiBl-tWl'HEHS 

UN VOLUME M 700 PIGES. - PRIX : CINQ FRANCS. 
Ce nouveau volume contient 2 livres: »»KŒt»E et VITTOI60A, — MEIPKICi et HAMAC 

N.B. En adressant à P éditeur un mandai sur Paris de, G fr. on recevra franco par la poste le tome XFI. 

aigwwiw»y^^wwi'^^:-4twKi:s',Kv nav/j. ^f-x-çp r --y r-r •■ ■ * î^^•♦g^y■ly#^c^?>»a^ll^^ vK^s0m^^\»!imif. ̂ aMjW^WjjSiWBjjt1 

La publication légale des .«.êtes de «Société «ot oblltràtolro clan» 1» UAa KVtfE 0BS TBIBIRVATOE. 8e DBOIT et le JOVBNAA. «ÉMÉBAI. B'AFPICUE» 

Prix 

Et par la poste. 

•) lr. 5j0c: 

6 50 

LE TOME XVIIe 

(dernier volume) 

SERA PUBLIÉ 

DANS LE MOIS DE JANVIER P. OiDIH, 

¥eiites mobilières. 

VENTES PAU AUTORITE DE JUSTICE. 

Le 13 août. 
Kn l'hôte! dos Commissaires-Pri-

seuiv, rue llossini, c. 
Consistant en : 

,'3601 ) Commode, armoire, bureaux, 
fauteuils, chaises, pendules, etc. 

Le 14 août. 
Jf860ï) Tables, armoire, commodes, 

chaises, comptoir, étagères; etc. 
(.3G03) Tables, chaises, commode, 

lapis, ustensiles de ménage, etc. 
Î300S) Pendules, candélabres, bois 

de lils en palissandre, glaces, etc. 
;;!G05j Comptoirs, casiers, montres 

titrées, chaises, bureaux, etc. 
"(3606) Pendule, flambeaux, lampes, 

vases, guéridon, fauteuils, etc. 
(3607) Contint» le, table, divan avec 

ses oreillers, chaises, lapis, etc. 
(.1608) Canapé, chaises, pendule, la-

vabo, tables, etc. 
(3609 Comptoir, .armoires, console, 

canapé, fauteuils, bureau, etc. 
(3810) Fusils MmplessystènieLefau-

cheux, fusils doubles, etc. 
Kn une maison sise a Paris, rue 

Blanche, 67. 
(3641) Tables, chaises, fauteuils en 

aeajou et palissandre, buffets, etc. 

IVun ac.'e sous seings privés, en 
date du Ireule et un juillet mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré à 
Paris le douze août mil huit cent 
cinquante-six, folio 11, case t, reçu 
six francs, lail double enlre M. Plii-
iippe-Amablc ilOYER et M. Joseph 
CESSELlN, demeurant tous deux à 
lialignolles-Monceaux, le premier 
avenue dcSainf-Ouën, K\, le deu-
Stiftie rue Monecy, 28 ; 

Il appert : 
Qus Ja société en nom collectif 

existant enlre eux, aux termes d'un 
acte sous seings privés en date du 
■viligl-huit juin mil huit cent cin-
quante-sept' , enregistré à Paris le 
sept juillet mil huit cent cinquanfe-
stépl, folio 408, case t, reçu six francs, 
Périmes compris, sous la raison so-
ciale BUYEB et C"', pour la fabrica-
tion el. exploitation de produils chi-
miques, dont le siège est à Bati-
imollcs-Monceaux, passage Gulin, 9, 

«si. dissoute et cesse son effet à par-
tir du trente et un juillet.mil huit 
eenl cinquante-sept. 

Celte soeiélé n'ayant encore con-
Iracté aucun engagement ni fabri-
qué et explpité aucuns produils, 
TIC sera pas fait de liquidation. 

te gérant, 
—(7470 IlOVER et C". 

D'un acte sous seings privés, l'ail 
double à liafiimolIcs-Monceaux le 
Ircnte et un juillet mit huit cent 
cinquante-sept, enregistré ù Paris 
ii' douze août mil huit cent cin-
quante-sept, folio h\, case 4, reçu 
cent quaire-vingl-six francs, déci-

mes compris ; 
11 appert : 
Qu'il a clé formé une société en 

nom collectif enlre M. Philippe-
Amable BOVElt, 'chimiste, demeu-
rant à Kalignolles-Monceaux, ave-
nue de Saint-Ouen, 11, et M. Ange-
Patient-Cômc-joseph-Emile CESSE-
LIN lils, eélihataire, demeurant à 
iiatignolles-Monccaux, rue Moncej, 
■2$, a\antpour objet la fabricalion 
et exploitation de produits chimi-
ques, sons la raison et la signature 

sociales BOY Eli et C'". 
Le siège social est à Ratignolles-

Mon^eaux, passage Gulin, 9. 

La durée de la soeiélé est de quin-
ze, années, qui ont commencé, par 
effet rétroactif, le vingt-huit juin 
mil huit cent cinquante-sept. 

M. Cessélin est seul gérant cl a 
seul la signature sociale. 

Le gérant, 
—f7472) BOITER et C''. 

Par acte sous seings privés, fait 
triple à i 'ans le vingt-neuf juillel 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
"islré audit lieu le premier août cou-
rant, par Pommc.V, qui a r.çu six 
(Fanes, folio 180, verso, case 4 ; 

li appert: , 
/lue la société contractée pour 

quaftfrae années ci sept mois, du 

premier juin dernier, 

i^U.'ciiarles-Désiré DESOLAIS ; 
à* M. Louis-ilarcel-Adolphe L1E-

^'■i'"^ ?>f llippolyte-Jacques-An-

toine MOULIN. , , 
Pourla faliricalion de la grosse 

chaudronnerie, aul%e .de Ta so-
ciété dile D8SGMIS. LIENAltl) et 

10UL1N, à Paris, rue de la Hu-

clictte, ta, , . 
Est et demeure dissoute a parhr 

du premier août courant. 
MM. Desclais cl Liénarâ sont lh 

quidaleurs. 
Pour cxlrail : 

—{Tisa) iioERixiN, mandataire. 

Cahlnél &• M. LE Bofj'fElLLER, rue 
du SeWier, 29. 

D'un .-.oie rous seings privés, si-
gnû4t)Uble'.à Pari* le Iren^e juillet 
:iiil huit eenl cinquante-sept,et por-
Jant la mention suivante: 

Enregistré à Paris le sept août mil 
huit cent cinquante-sept, folio 21 

recto, case 1, reçu quaire-vingl-six 
francs quarante centimes, décime 
compris, signé Pominey, 

Il résullc : 
Qu'il a été formé, enlre : 
M. Jean-Baptiste llAUDRET, fabri-

cant de papiers peints àSaint-Man-
dé, rue du Rendez-Vous, 13, 

Et M. Claude-Ernest CORRIOX, 
marchand de papiers peints, de-
meurant à Paris, boulevard Pois-

sonnière, 12, 

Une société ayant pour but l'ex-
ploitation du magasin de papiers 
peints situé à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 12 ; 

Que la durée de la société a été 
fixée a cinq années, qui ont com-
mencé à courir le premier août mil 
huit cent cinquante-sept pour finir 
i la même époque de l'année mil 
huit cent soixanle-deux ; 

Que la raison sociale sera J.-B. 
BAUDRET et O'; 

Que la signature appartiendra à 
M. Baudret seul, qui ne pon-ra en 
faire usage que pour les affaires de 
la société; mais que, néanmoins, 
M. Corrion pourra acquitter les fac-
tures ; 

Que M. Baudret désignera les mai-
sons où l'on devra se pourvoir de 
marchandises, déterminera l'impor-
tance des acquisitions et aura, en 
un mot, la direction souveraine des 
opérations de la société; 

Que tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait dudit acte 
pour faire les publications légales. 

Pour extrait : 
-(7465) LE POUTEILLER. 

Suivant acte reçu par M° Persil et 
son collègue, notaires à Paris, le 
sept août mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

M. Denis-Jean-Bapli.4e IJUFOSSEE. 

ancien négociant, demeurant à Ver-
sailles, rue Hoche, 18, 

Et M. Pierre-Henri CRIR1ER, né-
gociant en aiguilles, épingles et ha-
meçons, demeurant à Paris, rue de 

Rambuteau, 77, 

Ont établi entre eux une société 
en commandite pour l'exploitalion 
du fonds de commerce de marchand 
d'aiguilles, épingles et hameçons 
déjà exploité par ledit M. Cribier 
seul, rue de Rambuteau, 77, cl pour 
toutes les opérations s'y rat lâ-

chant. 
Et il a été convenu : 
Que M. Cribier serait seul associé 

responsable et M. Dufossée simple 
associé commanditaire; 

Que la raison sociale serait Henri 
CRiBlER, comme précédemment; 

Que la société était faite pour cinq 
années, à partir du premier aoûl 
mil huit cent cinquante-sept; 

Que M. Dufossée fournirait, pour 
sa mise sociale, la somme de cenl 
mille francs, déjà versée, lors de 
l'acte de société, jusqu'à concurrence 
de soixante mille francs, et stipulée 
payable, pour les quarante mille 
francs de surplus, avant le premier 
octobre mil huit cent cinquante-

sept; 
Que M. Cribier aurait seul la ges-

tion et la signature de la société; 
Que le siège de la société serait à 

Paris, rue de Rambuteau, 77; 

Que le décès de M. Dufossée n'ap-
porterait aucun changement dans 
la société, qui continuerait avec ses 
héritiers ou représentants jusqu'au 
terme fixé pour son expiration, 
comme avec lui-même ; 

Que le décès de M. Cribier dissou-
drait de plein droit la société, et il 
serait procédé à sa liquidation ; 

Que M. Dufossée serait de plein 
droit chargé de cette liquidalion, si 

bon lui semblait. 
Pour faire publier ledit acte de 

société partout où besoin serait, 
Ions pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 

extrait. 
Pour extrait : 
(74G6) Signé : PERSIL. 

Etude de M» DELEUZE, successeur 
de M. Eugène Lelébvre, agréé, rue 

Montmartre, 146. 
D'un acte sous seings privés, en 

dale à Paris du trois août mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré à 
Sèvres le lendemain par le receveur 
quia perçu six francs, intervenu en-
tre M. J.-L. DE SUSSEXet ^né-
gociants, demeurant au Bas-Meu-
d«n, commune de Meudon (Seine-
et-Oise), et MM. BARON et C", so-
ciété des Verreries de Sèvres, de-
meurant à Paris, rue Grange-Bate-

lière, 28, 
Appert : 
Désormais: 1° les écritures et la 

caisse seront tenues dans les bàti-
uients de la Verrerie de Sèvres si-
lués au Bas-Mcudon, commune de 
Meudon, et ce exclusivement au lieu 
de l'être, comme par le passé, à Pa-
ris, rue Grange-Batelièrê, 28; 2° au-
cun engagement à lerme, billet, let-
tre de change, ne pourront être 
souscrites, tirées ni acceptées par le 
gérant des Verreries de Sèvres.sauf, 
bien eptendu, les Iraiies tirées sur 
es clients pour le montant des fac-
tures, toutes les affaires de la Ver-
rerie devant être faites à l'avenir au 
comptant, à peine de nullité, même 

à l'égard des tiers. 
Poui extrait: 

Signé : DELEUZE. (7448) 

Cabinetde M.Nesfor ARRONSSOHN, 
ancien avocat à la Cour de cassa-
tion, sis à t'aris, boulevard Bonne-

Nouvelle, 25. 

D'un acte sous seings privés, fait 
entre M. Etienne GLÉNARD, négo-
ciant et mademoiselle Caroline LIN-
COUltT, célibataire majeure, aussi 
négociante, demeurant tous deux à 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 12, le Irente et un juillel mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

11 appert que M. G énard et ma-
demoiselle Lineour.t ont prorogé 
pour trois années, qui ont commen-
cé de fait le premier aoûi mil huil 
cent cinquante-six el Uniront le 
trente et un juillet mil huit cenl 
cinquante-neuf, la soeiélé en nom 
collectif formée entre eux sous la 
raison E., GLÉNARD et C", par acte 
sous seings privés en dale du sept 
novembre mil huit cent cinquante* 
trois, enregistré, pour la fabrica-

tion BOît à Strasbourg, soit partout 
ailleurs, et la vente sur la place de 
Paris et à l'étranger 0w.arliclea.de 
Blets A la main, sans aucune modi-
fication à l'aclc. conslilulif de leur 

société. 
\<" ARONSSOHN. (7445 

Etude de M« GEBBU, huissier à Pa 
ris. rue de la Verreris, 62. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte fait : double el sous si-
gnatures privées, en date à Paris du 
trente et un juillet mil huit cent 
cinquante-sept', enregistré à Paris, 
bureau des actes sous seings privés, 
le six août mil huit cent cinquamc-
sept, folio li, recto, case 7, par 
Pommey, qui a reçu six francs, 
déeimei compris, 

11 appert : 
Que la société formée entre M 

Victor MILLE et M. Claude URUOT, 
demeurant à Paris, rue du Cloître 
Saint-Merry, 5, suivant acte sous 
seings privés fait double à i'aris le 
quinze octobre mil hu t cent qua-
rante neuf, enrcgislré et publié.pour 
l'exploilalion i «Paris, rue du Cloi-
Ire-Sl-Merry. 5 , d'un commerce de 
fruits secs, fromages et salaisons, 
est et demeure dissoute à compter 
du premier août mil huit cent cin-
quante-sept 

Et que ia liquidation sera faite Ci 
commun ou par chaque associé sé-

parément. 
Pour extrait : 

GERUU. (7447) 

-" Par acle sous seing privé, en dale 
du treille juillet mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, fait entre 
U, Pierre-Louis FIEFFE-LACROIX, 
fabricant de limes, demeurant à 
Metz, et M. Jean-Baplisle BOISGON-
T1ER, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Montmartre, 76, il a été for-
mé une société en nom collectif en-
lre eux et en commandite à l'égard 
de tous autres bailleurs de foiids, 
sous la raison BOISGONTTEH, FIEF-
FE-LACROIX et C'% pour la fabrica-
tion des limes, d'après les procédés 
brevetés de M. Fieffé, et la mise en 
valeur desdits brevëts. M. Boisgon-

tiera seul la signature sociale, dont 
il ne pourra faire usage que pour 
les affaires de la société. Le siège 
social est fixé à Paris, rue Mont-
martre, 76, et l'établissement in-
dustriel demeure provisoirement à 
Metz. 

M. Boisgonlier est chargé de l'ad-
ministration commerciale et M. 
Fieffé de la partie industrielle seu-
lement. 

Le capital social, fixé à deux cent 
mille francs, est dès à présent réa-
lisé jusqu'à soixante-trois mille sept 
eenl vingt-sept francs, et le surplus 
sera parfait tan tau mojen des com-
mandites que par le produit des 

ventes des brevets. 
Celle société est contractée pour 

quinze années, a partir du premier 
août mil huit cent cinquante-sept. 

BOISGONTIER, L. FIEFFÉ-LACROIX. 

(7464; 

Cabinet de M. A. MARÉCHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le trente et un 
juillet mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le huit août, folio 25, 
verso, case 4, • par Pommey, qui a 
reçu six francs pour droits. 

Il appert que la société en nom 
collectif formée pour huit années, à 
partir du premier janvier mil huit 
eenl -cinquante, entre il. Jean-Flu-
re'ntin GIBERTï ancien limonadier, 
demeurant à Paris, rue du Mail, 27, 

et M. Louis-François HATEWIÎLE, 
ancien limonadier, demeurant à 
Montmorency (Seine-et-Oise), sou? 
la raison sociale GIBERT et HAÏE-
WËLE, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de limonadier, 
sis à Paris, boulevard Montmartre, 
14, aux termes de deux actes sous 

natures privées, en dale des 
vingt-neuf décembre mil huit cent 
quarante-neuf et quinze, décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistrés, est et demeure dissoute à 
partir du quinze juillet dernier. 

La liquidation aéra l'aile en com-
mun par les deux associés. 

Pour extrait : 
A. MARÉCHAL. (7470) 

' Du procès-verbal des délibéra-
lions de l'assemblée générale des 
actionnaires de la Compagnie géné-
rale de Carbonisation pour l'étran-
ger, constituée sous la raison so-
ciale C. KNAB et C'% par aide de-
vant M" Guy on el Dueloux, notai-
res à Paris, le trois juin mil huil 
cent cinquante-sept, enregistré et 
publié, ladile assemblée tenue a Pa-
ris le trente juillet mil huit cent 
cinquante-sept, 

Il appert que la société C. KNAB 

elC", ci-dessus énoncée, est défini-
tivement conslituée. 

Pour extrai! ; 
C. KNAB et O'. (7475)-

Du procès-verbal des délibéra-
tions de rassemblée générale de.* 
actionnaires de la Société de Car-
bonisation des bassins houillers 
de la Loire, du Rhône et de la Saô-
ne, constituée sous la raison sociale 
H. LATRAhK et C''', par acte d(ivanl 
M™ Guyon et Dufour, notaires à 
i'aris, en date du ungt-lmil. mai 
mil huil cent ciiiquanlésepl, enre-
udslré el pull ié, ladile assemblée 
leuue à Paris te treille juillet mil 
huit eenl cinquante-sepl, ' 

Il appert que la soeiélé H. LA-
TBADE et C", susôuoncéc, est déli-
nilivement constituée. 

Pour extrait : 
LE BRAV. (7470)-

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris entre les parties ci-
après nommées le dix août mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré à 
Paris le onze du même mois, 

Il appert : 
Que la soeiélé constituée suivant 

acte sous seing privé en date du 
vingt-sept juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré à Paris le 
vingt-hnil du même mois, folio 100, 

recto, case 8, par Pommey, au droil 
de six francs, enlre mademoiselle 
Estelle BRUN, marchande de mo-
des, demeurant à Paris, rue Laflitlc, 
13, et mademoiselle Marie-Reine 
NORMAND, sans profession, demeu-
rant à Paris, boulevard Beaumar-
chais, 52, ci-devant, et actuelle-
ment à Bordeaux, pour l'exploila-
lion du commerce de modes, la-
quelle société en nom collectif à 
l'égard de la demoiselle Estelle 
Brun, cl en commandite seulement 
à l'égard de la demoiselle Nor-
mand, était connue sous la raison 
sociale Estelle BRUN, et avait son 
siège à Paris, rue Laflilte, 13, est el 
demeure dissoute à partir dudit 
jour dix août mil huit cent ein-
quanle-sepl. 

M. Louis-Marie-Joseph-Désir Mi-
ramont, demeurant à Paris, rue 
Fontaine - Sam!'- Georges, 35, est 
nommé liquidateur avec tous pou-
voirs se rattachant à celte qua-
lité, et aussi avec lous pouvoirs 
pour faite publier ledit acle. 

Pour extrait : 
Estelle BRUN. 

(7450) MIRAMONT, liquidateur. 

Suivant acte, passé devant M" Lin-
det et son collègue, notaires à Paris, 
les trois et quatre août mil huil 
cent cinquante-sept, portant, celte 
mention: Enrcgislré à Paris, dou-
zième bureau, le sept août mil huit 
:ent cinquante-sept, folio 63, verso, 
asc 3, reçu cinq francs pour disso-

lution, cinq francs pour soeiélé et 
deux francs pour deux décimes, si-

gné Primois, 
M. César - Léonor - Zacbarie LAI-

GNEL, demeurant à Neuilly-sur-
Seine. près Paris, avenue de Neuil 

ly, 108 bis; • 
M. Louis - Alexandre - Guillaume 

HÉBERT et madame llenrietle-
Conslance LA1GNEL, son épouse,de-
meurant ensemble à Paris, rue de 

Rivoli, 88; 
Et M. Louis-Joseph BOUCHE, de-

meurant à Paris, rue Saint-Denis, 

12» ; 
Tous négociants associés ; 
Ont déclaré dissoudre, à compter 

du premier août mil huit cent cin-
quante-sept, la société formée en-
tre eux pour l'exploitation d'un éta-
blissement de marchands de toiles 
à Paris, rue, Saint-Derils, 124 el, 120, 
suivant acte passé devant M" Gi-
rerd, l'un des prédécesseurs dudit 
M" Lindet et son collègue, le dix-
huit août mil huit cent quaranle-

deux ; 
Et MM. Hébert et Bouché en onl 

élé nommés liquidateurs. 
Déplus, mesdils sieurs Hébert et 

Bouché ont déclaré former entre 
eux une nouvelle société pour la 
■ontinualion de l'exploitation dudit 

lablisseinent. 
11 a été dit : 
Que cette société serait en nom 

collectif entre mesdits sieurs Hé-

bert et Bouché ; 
Que sa durée serait de quatre an-

nées, à compter du premier août 
mil huit cent cinquante-sept ; 

Que la raison et Ta signature 80» 
ciales seraient : HEBERT, LAltiNEL 

et C" ; 
Que chacun des associés adminis-

trerait et aurait ladite signature; 
Que le siège de ladite société con-

tinuerait à être provisoirement dans 
la maison sise à Paris, rue Saint-
Denis, 126 ; mais qu'il serait trans-
féré, aussitôt qu'elle serait achevée, 
dans la maison en construction der-

rière celle ci-dessus indiquée. 
Pour faire publier ledit acte con 

forinéinent à la loi, tous pouvoirs 
ont élé donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait. (7400) 

D'un acle reçu par M° Meunier el 
son collègue, notaires à Paris, le 
premier août mil huit cent cin 
quante-se.pl , enregistré et arrêté 

enlre: 
M. Alfred-Eugène l'OCHETTE, ty 

pographe, demeurant à Paris, rue 

du "Dragon, S); 
M. Louis TASSU, négociant, de-

meurant à I'aris, rue du Four-Saint-
Germain, 21, 

El M. Alexandre LEFRANC jeune 
fabricant de couleurs, demeurant i 

Grenelle, piès Paris, rue du f ont, i 
il a élé extrait ce qui suit : 
11 est établi une soeiélé de coin-

meree eu noms collectifs entre 
M. Kochelle, d'une pari, et. MM. Tas-
su el Le Ira ne conjoiniémerti, d'autre 
part, ayant pour objet : 

1» La'fabrication cl l'exploilalion 
eu France de la presse chromo-
lypngraphique inventée par M. Ro-
chelle, avec lous les perfcclionne-
luenfs que M. Rochelle, pourrai! 
apporter à la far/rirai ion de celle 

presse ; 
2» La vente en [put ou en partie 

des brevets d'invention obtenus par 
M. Roehetlc, pour la fabricalion el 
l'explqitatién de celle presse en An-
gleterre, en Belgique et dans les 

Etals sardes ; 
3° La vente à l'étranger des pres-

ses fabriquées en France d'aprè 
les procédés découverts par M. Ro-

ehetlc ; 
4" Enfin le droit de prendre de. 

brevets pour ladile invention dans 
tel pays que bon semblera aux par-
ties, cl de les vendre au profit de la 

soeiélé. 
La durée de cct'e société est fixée 

à dix ans; ( Ile commencera cejour-
d'hui et finira le premier août mil 
huit cent soixante-sept. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue Princesse, 1. 

La raison sociale sera ROCHETTF. 
el C". 

Chacun des associés auralasigna-
lure sociale, mais il n'en pourra 
taire usage que pour les affaires el 
les besoins de la soeiélé. 

M. Ro 'belle ^occupera spéciale-
ment de la direction des impres-
sions, et MSI. Tassu cl Lcfranc s'oc-
cuperont de la confection et de la 

vente des presses. 
La vente des brevets obtenus en 

Angleterre, en Belgique et dans les 
Etals sardes ne pourra être laite 
que par les trois associés conjointe-

ment. 
Si la première presse, une fois 

construite, ne fonctionnait pas d'u-
ne manière convenable, et si elle 
était reconnue ne pouvoir donner 
les résultats attendus, la soeiélé 
sera dissoute, à la première réqui-
sition de Tune ou l'aulre des par-

lies. 
I a liquidation de la société, lors 

de sa dissolution, sera l'aile par 
MM. Tassu et Lcfranc, à qui' tous 
les pouvoirs d'administration sonl 
conférés par coi présentes. 

Pour extrait : 
(7450) Signé : MEUNIER. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait tripe à l'aria le piv.inier 
août mil huit cent einquanlc-sept, 
enrcgislré le onze dudit mois, folio 
36, recto, case 9, par Pommey, qui a 
reçu six francs pour droits, 

II a été formé, enlre : 
MM. Louis-Joseph DliPREZ, mar-

chand de draps, demeurant à Paris, 
rue Saint-Mai c,10, BernardLATOUI1, 
aussi marchand de draps, déjà as-
socié de M. Uéprez, demeurant à 
Paris, rue de la Banque, I, 

Et M. Bernard DELACE, voyageur 
de la maison de commerce Déprez 
et Lalour, demeurant, à Paris, rue 

de la Banque, 1, 

Par continuation, pour MM. Dé-
prez el Lalour, de la société exis-
tant en re eux et venue à expiration 
le tren'o juin dernier, une société 
en nom collectif, pour le commerce 
de draperies, pour quatre années, 
ayant commencé à courir le premier 
juillet mil huil cent cinquante-sept 
pour finir le trenle juin mil huit 
cent soixante et un, sous les signa-
ture et raison sociales DEPREZ, 

LATOTJR et C1". 
Chacun des associés a la gestion 

et administration, conjointement 
avec ses coassociés ou séparément, 
ainsi que la signature sociale, dont 
il ne pourra faire usage que pour 
les affaires de, la société. 

Le siège de la société est rue de 
la Feuillade, 2, et pourra être trans-
porté pa tout où les associés le ju-

geront convenable. 
Les apports des associés sont de 

cent mille francs pour chacun de 
Mil. Uéprez et Lalour, et de cin-
quante mille francs pour M. Delage. 

Pour déposer, l'aire insérer et pu-
blier le présent extrait, tons pou-
voirs sont donnés au soussigné. 

Ad. CORPET, mandataire, 
(7474) 9, rue du Hazard. 

D'un acte reçu par M'Jozon, sous-
signé, et son collègue, notaires à 
Paris, le sept août mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, 

11 appert : 
Que M. Charles - Nicolas FAU-

CHEUX, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Saint-Sébastien, 42, 

Et M,uo Marie-Madeleine-Adélaïde 
FOURNIER , propriétaire et com-
merçante, épouse contractuellement 
séparée de biens de mondit sieur 
Faucheux, avec lequel elle demeure 
à Paris, susdite rue Saint-Sébastien, 
42, et de lui autorisée, ladile darne 
veuve en premières noeesde M.Guy-
Pascal Breton, 

Ont formé enlre eux une société 
commerciale en nom collectif,gyani 
pour objet le commerce de biberons, 
connus sous le nom de biberons 
Breton, el de tout ce qui se rattache 

à ce commerce. 
La soeiélé commencera à compter 

du sept août mil huit cent cinquan-
te-sept, et finira au décès du pre-
mier mourant dèb'qfw sieur et dame 

Faucheux. 
Son siège est fixé à Paris, rue 

Sainl-Sébaslien, 4». 
La raison et la signature sociales 

sont : FAUCUEUX-miKTOX. 
La soeiélé sera gérée et adminis-

trée par les deux associés conjoin-

tetnent. 
Chacun d'eux a l»t signature so-

ciale, mais il ne peut en faire usage 
que pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 
(7467) Signé : Joz.ON. 

Une société de fait a existé enlre 
M. Daniel RAMARD et M. Frédéric 
BA.MAR1), demeurant ù Paris, rue 
Pierre-l.cvée, 18 ; elle avait pour nul 
In labriealion et la vente de pro-
duits lithographiques; le siège étai' 
rue Pierre-Levée, 18 ; la raison so-
ciale RAMARD frères. 

Par acte sous seing privé, en date 
du sept aoûl courant, enregistré. 

Cette société a été dissoule a par-
tir du quatre juillet dernier. 

Les parties se tiennent respecti-
vement libres el quilles l'une en 
vers l'autre; elles déclarent qu'au 
euns engagements ni aucunes obli 
galions, pouvant entraîner au pré-
judice de la société, n'ont été sous-
crits ni consentis par elles. 

AI. Frédéric Rauiard conserve la 
toute propriété de rétablissement, 
qui reste situé rué Pierre-Levée, 18, 
où les parties lont élection de do-
micile. 

M. Frédéric Ramard est nommé 
liquidateur; lous pouvoirs lui sont 
donnés à cet effet. 

Pour extrait : 
Frédéric RAMARD. (7458) 

D'un acle sous seings privés, i n 
date à Paris du premier août mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré audit lieu le huit dudit mois, 
folio 25, reclo, case 7, par Pom-

mey, 
Fait entre : i» M. Pierre BLANC, 

apprêleur, demeurant à Paris, ru? 
du Faubouig-Saint-Deuis, 22 ; 2" et 
deux autres personnes dénommées 
audit acle ; 

li appert qu'une société, ayant 
pour objet le, commerce d'apprè-
teur de coîues et étoffes, a été for-
mée en nom collectif à l'égard du 
sieur Blanc, seul gérant responsa-
ble, et eu commandite à l'égard des 
deux autres associés. 

Sa durée a élé lixée ù trois an-
nées, qui onl commencé le premier 
juillet mil huit cent cinquante-sept 
et finiront, lin juin mil huit cent 
soixante. Son siège est à Paris, rue 
du Faubourg-Sainl-Denis, 22. 

La raison el la signature sociales 
ront BLANC et C'". 
AI. Blanc aura seul la signature, 

mais il n'en peut taire usage que 
pour les affaires de la soeiélé. 

Chacun des commanditaires ap-
porte une somme de deux mille 

francs. 
Pour élirait : 

ErtENNOT. (7457) 

D'un jugem"iit rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
huit avril mil huil cent cinquante-
sept, enregistré et confirmé par ar-
rêt de la Cour impériale de Paris le 

vingt juin de ia même année, 
Enfie : 

1" Le sieur Henry B0"K, demeu-
rant à Paris, rue Royale-Saint-Ho-
noré, 20; 

2° Le sieur Henry AUBERT, demeu-
rant à Paris, rue Froeliot, t ; 

3» Le sieur Alfred JALOIIREAU, de-
meurant à Paris, rue de Douai, 17 ; 

4° Le sieur Jean-Baptisle-Philéas 
CREVECOEUR, agis ant en qualité de 
liquidateur judiciaire de la société : 
H. BOCK et C", demeurant à Paris, 
rue Bonaparte, 33. 

A été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal déclare nulle la so-

ciété de fait établie entre les parties, 
par acte sous seing privé du treize 
novembre mil huit cent cinquante-
cinq, pour l'exploitation d'une ma-
tière bitumineuse„dilc Lave fusible, 
et nomme M. Crèveeonir, demeurant 
à Paris, rue Bonaparte, 33, liquida-
teur de ladite société, avec tous 
les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
—(7463) CRÈVECOEUR. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix ù quatre heures. 

KÉCXAHATIOIVS 1>E FAILI.TfBS. 

Jugement* du 11 AOUT 1857, <;«( 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour .-

Du sieur FOUCAULT (Louis-Marc), 
ancien nid de dentelles, ayant de-
meuré en dernier lieu rue des Fos-
sés-Montmarlre, 21; nomme il. 
Roulha'. juge-commissaire, et M 
Beaufour, rue Bergère, 9, syndic 
provisoire (N" 44146 du gr.); 

Du sieur VODABLE (Jean), nid de 
peaux, rue de Charonne, 86; nomme 
M. Sauvage juge-commissaire, el 
M. Beaufour, eue Bergère, 9, syndic 
provisoire (N" 14147 du gr.); 

Du sieur MARZELLÉ (François-
Jacques), limonadier, ind de tablet-
terie et de labac, rue Sl-Anloine, 08: 
nomme M. Caillebotle juge-commis 
saire, et M. Decagny, rue de Grefl'u-
nié, 9,. syndic provisoire (N» 14148 

du gr); 

Du sieur GUILLOT (Silvain), entr 
de bâtiments , rue St-Viucent-de 
Paul, 5; nomme M. Sauvage juge-
commissaire, et M. Chevallier, rue 
Beiiin-Poirée, 9, syndic provisoire 
(N° 14149 du gr.); 

Du sieur ROBERT (Clémeni), md 
de champignons, rue Charlol, 56; 

nomme îf. Caillebotle juge-commis-
saire, et M. Filleul, rue Sle-Appoline, 
9, svtidie provisoire (\'u 14150 du 

gr.); 
Du sieur MON1N (Michel), ancien 

nég. en passementerie, boulevard 
de Strasbourg, 56; nomme M. Rou-
illai; juge-i'oiumissaire, el M. Devin, 
rue de l'Echiquier, 12, syndic pro-

visoire (N" 14151 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Jules), fabric. 
ébéniste, rue du Faubourg-St-Au-
101 ne, 89; uomme M. Sauvage ipgf-
Comniisëaire, et M. Chevallier, rue 
Berlin-Poirée, 9, syndic provisoire 
(N» 14152 du gr.); 

Des sieurs PON'fADV aîné et jeune, 
nég., rue Rossinl, 20; nomme M. 

Caillebotle juge-commissaire, et M. 
Beaufour, rue Bergère, 9, syndic 
provisoire (N" 14153 du gr.). 

CONVOCATIONS 11E CRÉANCIERS. 

Sonliiivités i se rendre au Tribunai 
île commerce départs, salle deaas-
iemhlées des faillites, KM. les créan 

ci ers : 

DOMINATIONS DE SYNMC8. 

Du sieur BAZARD (François-Nico-
las), md de vins logeur à La Villel-
le , roule d'Allemagne, 42, le 19 

août, à 2 heures (N» 14141 du gr.); 

Du sieur THOMAS ( Jean-Fran-

çois), limonadier à Montmartre , 
boulevard qê CJichy, 46, le 18 aoûl, 
à 1 heure (N- 14145 du gr.); 

Du sieur VODABLE (Jean), md de 
peaux, rue de Charonne, 86, le 17 

août, à 3 heures (N° 14147 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. te juge-commissaire doit le; 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveuux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'eU'els 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffé leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la D"« DUCHAUSSOV (Florine-
Eugénie), ex-maitresse d'hôtel meu-
blé, rue des Charbonniers, 9, v de-
meurant, le 19 août, à 2 heures (N» 
14064 du gr.); 

De la dame SE1CI1EPINE, demeu-
rant ci-devant rue du Boule-St-Ho-
nôre, 10, et actuellement rue Ser-
vandnni, 26, le 18 aoûl, à 9 heures 
(N° 1/i000 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de St. le juge-commissaire, aux 
vérification et alfirmution de leurs 

Créimces. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rincallop et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

C0NC0RDAT8. 

Du sieur BEUZVILLE (Eliud fabr.), 
de moulures sur bois, rue Lamar-
tine, 42, et demeurant rue Théve-
not, 27, le 18 août, à 9 heures (N° 
13875 du gr.); 

De la société LEROY et C'", faisant 
le commerce d'horlogerie, rue du 
Faubourg-Montmartre, 33, compo-
sée de Leroy CLouis-Henryî, demeu-
"rant à Belleville, rue des Noyers, 5, 

et Ducaiité (Jules-Félix-Eugène), rue 
Cadet, 18"le 18 août, à 9 heures (N» 

13259 du gr.); 

Du sieur MILLANVOY, né-, 
Gaillard, 8, le 17 aoûl, à lifcjg 
(N-13175 du gr.); tUres 

Du sieur LANQUETOT (Euga,! 
nég. en draperies, rue des 5SS 
geurs, 13, le 19 août, à 10 heoMi o 
(N° 13405 du gr.). 8,12 

Pour cmenare le rapport des un 
' t:s sur ïetal de la faillUeel ddllYe 
rer sur la formation du concordai m 
s'il y a lieu, s'entendre déchirer à 
élat d'union, et, dans ce dernier cta 
titre immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utllitt. 
du maintien ou du remplacement iei 
syndics.. 

NOTA. Il ne sera admis que lej 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

eilODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, âansteiù 
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompaqm 
d'un bordereau sur papier timbre, m 
dicaiif des sommes à réclamer, Ai,l|. 
les créanciers : 

Du sieur JACQUES (Henry-Josepli), 
maître d'hôtel, passage, bauplune. 
10, cuire les mains de M. Pluzansti, 
rue Ste-Anne, 22, syndic de la fail-
lite (N» 1-'i098 du gr.); 

Du sieur DF.LAPLANE (Frédéric;, 
mercier, rue Mauçonscil, 5, entre !m 
mains de -M. Pascal, place île 11 

Bourse, 4, syndic de la faillite (N1 

14010 du gr.); 

Du sieur CH1LMAN ( Jaeques-Ilo-
bert-Frédéric:, fabr. de chaussures, 
faubourg Saint-Denis, 107, entre te 
mains de M. QuaLremère, quai île» 
Grands-Augustins, 55, syndic deJa 
faillite (N° Ï4I08 du gr.); 

•Des sieurs CHEHAULT et C, ntt, 
rue Si-Antoine, 209, enlre les mains 
de M. Ballarel, rue de Boniiy, 7, 
syndic, ae la faillite :S" 440*5 du 

gr-)-
Pour, eiî conformité de l'urticlefâ 

te ta loi du 23 tnuilSSI, etrt procède 
d ta vérification îles créances, qui 
commencera immédiatement april 

l'expiraiian de ce délai. 

HOMOLOG ATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat VIALARD. 

Jugement du Tribunal île com-
merce de la Seine, du ai juillet IE, 
lequel homologue le concordat pa*-
sé le 11 juillet 4857 , enlre le sieur 
VTALABD (Jean), cordoiiniei'-M-
lier, rue de la Cité, 2t, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Vialard, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
tant de. leurs créances, 

Les 30 p. 100 non remis, payabte 

en six ans, par sixièmes d'anaée s 
année, du jour du concordai (* 

13889 du gr. ). 

Concordat PHILIPPART, 

Jugement du Tribunal de cora; 
merci; de la Seine, du 27 juillet t*"' 
lequel homologue le concordait)*" 
sé le 13 juillet 1857, entre !e«*ï 
I-HILIPPART ( Noêl-Joseph J.. m 

conimissionn. en estampes etig»* 

geries religieuses, rue de La HarF' 
05, et, ses créanciers. 

i ondilious sotninaiw»' 
Remise au sieur PluHpparl, par 

créanciers, de 85 p. 100 sur le 11,01 

tant de leurs créances. ... 
Les 15 p. 100 non remis, P»T«°S 

eu trois ans, par liers d'anuce» 
innée, du jour du concordat {■ 

13860 aa gr.'). 

Concordat TRANSON. 

Jugement du Tribunal de »8 
merce de la Seine, do 22 juillet rm 
lequel homologue le concordat P* 

sé le 25 juin 1857 , entre If **\ 

TRANSON' ( Joseph ), inarl>n«
j

' 

Montmartre, barrière de 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. . 
Remise au sieur Transon, P1" n. 

créanciers, de. 70 p. ion surle w" 

tant de leurs créances. J(M 

Les so )i. IOO non remis, I
,a&s 

en quatre ans, par quart "a,,,y 
en année, du jour du concordai c 

13801 du gr.).' 

Concordat FRANÇOIS. 

Jugement du Tribunal de 
meree de la Seine, du 13 juiucj ;, 
lequel homologue le conçoit ai rfll, 
sé le 25 juin 1857 , enlre le - ;|. 
FRANÇOIS, nég. distillateur,™1! 

Victor, 98, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. ^ 

Remise au sieur François, P'«| 

créanciers, de 90 p. 100 sur u-
tant de leurs créances. aj|f> 

Les 10 p. 100 non remis, P3-' ciir 
sans intérêt en cinq ans, Mjai 
qiiH'ines d'année en année, o 6* 
de l'homologation (N° 13131 ttajn 

ASSH511!LÉItS DU 13 *Ot» 
1857-

de^r i le >"' 
NEUF utuRFS : Cudorgo, mu 'V, ,„>!■ 

dût. - Soudan, épicier, a»1 

après union. „^ 

u gér;iSiW; 

Enregistré à I'aris, le 
iieçu deux francs quarante centimes. 

/Voùt 1857. F° 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUUINS, 18. 

Certifié l'insertion sons le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du i" arrondissement, 


